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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25

* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

Appel d’Offres Ouvert (AOO) 
N°2023-12/PM/SG/SND/DG/PRM du 02/05/2023 

Dans le cadre de l’exécution du budget du Service National pour le
Développement la Personne Responsable des Marchés lance un avis d’ap-
pel d’offres ouvert pour l’acquisition de matériels de couchage des Appelés
et de matériels HCCA pour la formation civique et militaire.

L’appel d’offres se décompose en deux lots :
Lot : Acquisition de matériels de couchage des Appelés.
Montant prévisionnel : 30 750 000 F CFA TT
Lot 2 : Acquisition de matériels HCCA pour la formation civique et militaire.
Montant prévisionnel : 159 500 000 F CFA TTC

Le Service National pour le Développement sollicite des offres fermées de
la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants :
Acquisition de matériel de couchage et de matériel HCCA.

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
du secrétariat de la Personne responsable des Marché du SND et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-
après SND Sis au camp guillaume 1er étage tous les jours ouvrable entre
7h30 mn et 16h00 mn.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : les marchés sim-
ilaires, le chiffre d’affaire annuel moyen et la ligne de crédit Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et de
cent mille (100 000) FCFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable du SND Sis
au Camp Guillaume. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après
: Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND au plus
tard le 09/06/2023 à 09h00mn. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. 

5. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de neuf Cent mille (900 000) francs CFA pour le lot 1 et de quatre
millions cinq cent mille (4 500 000) francs CFA pour le lot 2 conformément
à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

6. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

7. Les offres seront ouvertes dans la Salle de conférence du SND sis
au Camp Guillaume en présence des représentants des soumissionnaires
qui souhaitent assister.

NB : les soumissionnaires ayant déjà payé le dossier (qui a fait l’objet d’an-
nulation par communiqué paru au quotidien des marchés publics n°3604 du
mercredi 26 avril 2023) peuvent récupérer le nouveau dossier sur présen-
tation de leurs quittances d’achat.

Le président de la Commission 
d’attribution des marchés

Yombié BAYALA

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

Acquisition de matériels de couchage des Appelés et de matériels HCCA 
pour la formation civique et militaire au profit du Service National 

pour le Développement (SND)
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Appel d’Offres Ouvert (AOO) 
N°2023-11/PM/SG/SND/DG/PRM du 02/05/2023

Dans le cadre de l’exécution du budget du Service National pour le Développement la Personne Responsable des Marchés lance un avis
d’appel d’offres ouvert pour l’acquisition de lits superposés, de tente, de chaises, de matelas et de draps pour la formation civique et mil-
itaire.

L’appel d’offres se décompose en deux lots :
Lot 1 : Acquisition de lits superposés, de tentes climatisées et de chaises métalliques. Montant prévisionnel : 65 325 000 F CFA TTC
Lot 2 : Acquisition de matelas à 1 place et de draps à 2 places en coton. 
Montant prévisionnel : 30 000 000 de F CFA TTC

Le Service National pour le Développement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : Acquisition de lits superposés, de tentes climatisées,
de chaises métalliques , de matelas à 1 place et de draps à 2 places en coton.

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la Personne responsable des Marché du SND
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : SND Sis au camp guillaume 1er étage tous
les jours ouvrable entre 7h30 mn et 16h00 mn.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : le matériel technique, le personnel, les marchés similaires, le chiffre d’affaire
annuel moyen et la ligne de crédit Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cinquante (50 000) F CFA pour le lot 1 et de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 2 à
l’Agence Comptable du SND Sis au Camp Guillaume. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND au plus tard le 09/06/2023 à 09h00mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

5. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un million neuf cent mille (1 900 000) francs CFA pour
le lot 1 et de neuf cent mille (900 000) francs CFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

6. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

7. Les offres seront ouvertes dans la Salle de conférence du SND sis au Camp Guillaume en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister.

NB : les soumissionnaires ayant déjà payé le dossier (qui a fait l’objet d’annulation par communiqué paru au quotidien des marchés publics
n°3604 du mercredi 26 avril 2023) peuvent récupérer le nouveau dossier sur présentation de leurs quittances d’achat.

Le président de la Commission
d’attribution des marchés

Yombié BAYALA

Fournitures et Services courants

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

Acquisition de lits superposés, de tentes, de chaises, de matelas 
et de draps pour la formation civique et militaire au profit du Service National 

pour le Développement (SND)
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE   

Entretien, la réparation et la fourniture d’équipement et de pièces de rechange de matériels 
au profit de l’agence national pour la securitesanitaire de l’environnement,de L’alimentation, 

du travail et des produits de santé (ANSSEAT Ex LNSP)

Avis de demande de prix à commande
N°2023-02/MSHP/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 03 MAI 2023

Financement : Budget de l’ANSSEAT Ex LNSP exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’agence
national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT Ex LNSP)

1. La Personne Responsable des Marchés  dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la réparation et la  fourniture d’équipement et de pièces de rechange
du matériel de plomberie, du  matériel informatique, de l’autocommutateur et des copieurs , du groupe électrogène et du poste de trans-
formation SONABEL au profit de l’agence national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits
de santé (ANSSEAT  Ex LNSP) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se compose d’un lot unique: Fourniture, Entretien et réparation   de 
L’autocommutateur et du réseau téléphonique ; Budget prévisionnel : 2 000 000 F. CFA
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment du Service Matériel et Stock du LNSP sis
boulevard Teng Soaba à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37
32 32 du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et 13h00 à 15h30 et le vendredi de 8h00 à 12h30 et 13h 30 à 16h00

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à  (indiquer l’adresse
complète du président de la Commission d’attribution des marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000 francs CFA)  pour chaque lot à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de 
Lot unique : Soixante mille (60 000) F CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse (indiquer l’adresse complète du lieu de réception), avant le 22/05/2023 à 09 heure TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés Présidente de la commission 
d’attribution des marchés

Alice Solange PARE
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Avis de demande de prix 
N°2023-0014/MSHP/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics budget de l’Etat, Exercice 2023 du Ministère
de la santé et de l’Hygiène Publique.

1. Le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques et bureautiques tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et titulaire d’un agrément technique en informa-
tique. 
Les acquisitions se décomposent en un lot : ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES ET BUREAUTIQUES AU PROFIT
DU MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du ministère de la santé et de l’Hygiène Publique sur l’avenue
Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du ministère de la santé et de l’Hygiène Publique sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ;
03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente  mille (30 000)  francs CFA
auprès du Régisseur de la direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers : téléphone 50.32.47.74/75. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction des Marchés Publics du ministère de la santé et de l’Hygiène Publique au plus le 22/05/2023 avant à 9 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

8- le budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) francs CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’ordre des palmes Académiques

Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Économie et des finances

Fournitures et Services courants

ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES ET BUREAUTIQUES 
AU PROFIT DU MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE
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Appel d’Offres Ouvert 
N°2023- 007 /MENAPLN/SG/DMP du 27 avril 2023

Financement : BUDGET ETAT EXERCICE 2023

Montant prévisionnel : 359 869 000 FCFA TTC soit :
Lot 1 : 195 000 000 FCFA TTC ; 
Lot 2: 100 869 000 FCFA TTC; 
Lot 3: 64 000 000 FCFA TTC.   

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des
Marchés 2023 du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales
(MENAPLN). 
1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et
de la Promotion des Langues Nationales dispose de fonds sur le budg-
et de l’État, afin de financer le « programme Accès à l’éducation
formelle » et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché relatif à l’acquisition de vivres au prof-
it des cantines du secondaire.

2. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de
la Promotion des Langues Nationales sollicite des offres fermées de la
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
la livraison de fournitures suivantes : 
Lot 1 : acquisition d’huiles alimentaires au profit des cantines scolaires

du post primaire et du secondaire ;
Lot 2 : acquisition de pâtes alimentaires au profit des cantines scolaires

du post primaire et du secondaire ;
Lot 3 : acquisition de pâtes de tomates au profit des cantines scolaires

du post primaire et du secondaire, avec un délai d’exécution n’ex-
cédant pas soixante (60) jours.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la
SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des
Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’im-
meuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-
54-84 du lundi au jeudi 7h30mn à 12 h30 et de 13h 00 à16h00mn GMT
et les vendredi de 7h30mn à 12 h30 et de 13h 30 à16h30mn GMT, tous
les jours ouvrés.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
� Capacité financière
Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exi-
gences ci-après : 
• Disponibilité de ligne de crédits
-39 000 000 FCFA pour le lot 1 ;
- 20 000 000   FCFA pour le lot 2 ;
- 12 000 000   FCFA pour le lot 3.
• Chiffre d’affaires moyen annuel des trois (03) dernières années
(2020, 2021 et 2022). 
-292 000 000 FCFA pour le lot 1 ;
- 150 000 000 FCFA pour le lot 2 ;
- 96 000 000 FCFA pour le lot3.
� Capacité technique et expérience

Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui qu’il satisfait
aux exigences de capacité technique ci-après :
Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait
aux exigences d’expérience ci-après : Avoir un nombre minimum de
deux (02) marchés similaires d’un montant minimal de :
- 97 500 000 FCFA TTC chacun pour le lot 1 ;

- 50 434 500 FCFA TTC chacun pour le lot 2 ;
-  32 000 000 FCFA TTC chacun pour le lot 3.
Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidat intéressés par le présent avis, peuvent consulter
gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre
onéreux à la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la
SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 contre paiement d’un montant non
remboursable de cent mille (100 000) Francs CFA pour le lot 1, cent
mille (100 000) Francs CFA pour le lot 2 et cinquante mille (50 000)
Francs CFA pour le lot 3 auprès de la Régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective. Le
Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement à domicile
localement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier d’appel d’offres par le Candidat.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après: Direction
des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans
l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél: (226) 25-33-
54-84 au plus tard le 09/06/2023 à 9 heures 00 (GMT), en un (1) orig-
inal et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant de quatre millions huit cent soixante-quinze mille (4 875 000)
francs CFA pour le lot 1, deux millions six cent mille (2 600 000) francs
CFA pour le lot 2, et un million six cent mille (1 600 000) francs CFA pour
le lot 3 ou le montant équivalent dans une monnaie librement convert-
ible conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
09/06/2023 à 9 heures 00 (GMT) à l’adresse suivante : Direction des
Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’im-
meuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-
84.                               

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION 
ET DE LA PROMOTION DES LANGUES ATIONALES

Acquisition de vivres au profit des cantines scolaires du secondaire.
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Appel d’Offres Ouvert National Accéléré 
n°2023-00003/MESRI/SG/UTS/P/PRM suivant autorisation n°2023-0390/MESRI/SG/UTS/P

Financement : Projet d’appui à l’enseignement supérieur, gestion 2023
Budget prévisionnel du marché, lot unique : 70 000 000 FCFA TTC

L’Université Thomas SANKARA a reçu des crédits du Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), pour financer son Contrat De
Performance et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du marché d’acquisition et d’installation d’un sys-
tème de vidéosurveillance et de gardiennage au profit de l’Université Thomas SANKARA.

Les acquisitions sont en un lot unique à savoir l’acquisition et l’installation d’un système de vidéosurveillance et de gardiennage au profit
de l’Université Thomas SANKARA.

La Personne Responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour fournir et installer un système de vidéosurveillance et de gardiennage au profit de l’Université
Thomas SANKARA.

Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser soixante (60) jours.

La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement
applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le
Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les règles de passation
des marchés. 

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations dans le bureau du secrétariat de la Direction de
l’Administration et des Finances (DAF) au premier étage du bâtiment administratif, 12 BP 417 Ouaga 12, tél 25 40 86 42, sur le site de l’Université
Thomas SANKARA dans la commune rurale de Saaba et prendre connaissance des documents du dossier d’appel d’offres tous les jours ouvrables
de 8 h 30 mn à 15 h 30 mn. 

Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les documents suivants : 
• Le registre de commerce ;
• Le certificat de non faillite.

Toutefois, avant la signature du contrat, il sera exigé aux nationaux attributaires de contrats, objet du présent dossier, les documents suiv-
ants en cours de validité : 

• L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
• L’attestation de Non Engagement au Trésor Public (ANETP) ;
• L’attestation de situation fiscale (ASF) ;
• L’Attestation de la Direction chargée de la règlementation du travail des lois sociales.

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. 
Le Dossier d’Appel d’Offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant au secrétariat de la DAF au

premier étage du bâtiment administratif sur le site de l’Université Thomas SANKARA dans la commune rurale de Saaba, 12 BP 417 Ouaga 12, tél
25 40 86 42, contre paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA, ou l’équivalent dans une autre monnaie libre-
ment convertible auprès de l’Agence Comptable de l’Université Thomas SANKARA au premier étage du bâtiment administratif.

La méthode de paiement sera en espèce. 

Les offres devront être remises à l’adresse ci-après : bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA, 12 BP
417 Ouaga 12, tél 25 40 86 42 au deuxième étage du bâtiment administratif, en face du secrétariat particulier du Président au plus tard le
25/05/2023 à 9h 00 mn TU en un (1) original et trois (03) copies. 

La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de
l’Université Thomas SANKARA au rez-de -chaussée du bâtiment administratif à 9h 00 mn précises. 

Les offres resteront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre sous forme bancaire, pour un montant de deux millions (2 000 000)
FCFA. 

La Personne Responsable des Marchés

Salifou KINDO

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE THOMAS SANKARA

Acquisition et l’installation d’un système de vidéosurveillance et de gardiennage 
au profit de l’Université Thomas SANKARA
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Direct 
n°2023-004/MEMC/SG/DMP du 30 mars 2023

Source de financement :  Fonds d’ Equipement , exercice 2023.

Cet Avis d’Appel d’Offres Ouvert Direct fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023, du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières (MEMC).

Le Ministre de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de l’Appel
d’Offres Ouvert (AOO) lance un Appel d’Offres Ouvert Direct ayant pour objet : Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au prof-
it du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières ; tels que décrits dans les Données particulières de l’Appel d’Offres.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots : 
- Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques au profit du Ministère de l’Énergie, des Mines et des Carrières ;
- Lot 2 : Acquisition de matériels péri-informatiques au profit du Ministère de l’Énergie, des Mines et des Carrières.
Crédit disponible :
- lot 1 : quatre-vingt-cinq millions (85 000 000) FCFA ;
- lot 2 : quinze millions (15 000 000) FCFA.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours 

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de l’appel d’of-
fres dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au BUMIGEB
route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique : dmpmemc26@gmail.com

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso  Tél. : (00226)
25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000)
francs CFA pour le lot 2 auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sis au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq cent cinquante mille (2 550 000) F CFA pour le lot 1 et quatre cent cinquante
mille (450 000) F CFA pour le lot 2    devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEMC, sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP
644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant 08/06/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,
président de la commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 
au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières. Rectific

atif
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Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA 

Acquisition de Booster et Compresseur montés sur camions au profit du BUMIGEB.

Avis d’appel d’offres ouvert international 
N°2023- 02 /BUMIGEB/DG/PRM du 06 mars 2023

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour l’acquisition de Booster et Compresseur montés sur camions au profit du BUMIGEB.
L’enveloppe prévisionnelle est de un milliard dix-sept millions trois cent vingt mille (1 017 320 000) francs CFA TTC. 

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au secrétari-
at de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue Bendogo, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou,
Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’un montant non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA à la caisse des recettes du BUMIGEB à l’adresse
ci-dessus. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

5. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse
: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25
36 48 02 / 90 au plus tard le 26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

6. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU) à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur
de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de trente millions (30 000 000) F CFA conformément à
l’article 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Personne Responsable des Marchés
Président de la CAM

Ali BANGAGNE



36 Quotidien N° 3615 - Jeudi 11 Mai 2023

Avis de demande de prix 
N° : 2023-035/CEGECI/DG/PRM du 28/04/2023
Financement : budget CEGECI, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Centre de Gestion
des Cités (CEGECI).

Le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Fourniture et installation d’équipement informatique au profit du Centre de
Gestion des Cités (CEGECI) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant de l’agrément tech-
nique catégorie A du domaine 1 en matière informatique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant de l’inscription budgétaire est de quinze millions quatre cent cinq mille (15 405 000) FCFA TTC.

Les acquisitions se décomposent en lot unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction générale du Centre de Gestion des Cités sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble
P,1er étage.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service recou-
vrement du Centre de Gestion des Cités et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt (20 000) mille francs CFA au
guichet du CEGECI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quatre-vingt-cinq (385 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la direction générale du CEGECI sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage, au plus tard le
22/05/2023 à 00 heures GMT .L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

LE DIRECTEUR GENERAL

Christian OUEDRAOGO
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

CENTRE DE GESTION DES CITES

Acquisition de consommables informatiques 
au profit du Centre de Gestion des Cités (CEGECI).
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Avis de Demande de Prix 
N°2023-001/LONAB/DG/DPS/DMA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Loterie Nationale
Burkinabè (LONAB) par le Conseil d’Administration en sa séance du 27 décembre 2022.

La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la livraison de matériels et mobiliers de bureau et de matériels et mobiliers de logement au
profit de la LONAB tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont constituées de deux (02) lots comme suit : 

 Lot 1 : Livraison de matériels et mobiliers de bureau au profit de la LONAB ;
 Lot 2 : Livraison de matériels et mobiliers de logement au profit de la LONAB.

Le budget prévisionnel est de :

 Lot 1 : Huit millions huit cent vingt-cinq mille (8 825 000) FCFA TTC ;
 Lot 2 : Deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures 30 GMT. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 01 et de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 02 à la caisse sise à la Direction
des Finances et de la Comptabilité -1er étage - porte 102 du nouveau bâtiment.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 1 et de soixante-dix mille (70 000) FCFA
pour le lot 2; devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP
68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâtiment, avant 22/05/2023 à 00 heures GMT.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur Général
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Ibrahim Ben Harouna ZARANI
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABÈ

LIVRAISON DE MATERIELS ET MOBILIERS DE BUREAU ET DE MATERIELS ET MOBILIERS
DE LOGEMENT AU PROFIT DE LA LOTERIE NATIONALE BURKINABÈ
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°2023-0011/MENAPLN/SG/DMP du 27/04/2023

Financement : Budget Etat, exercice 2023
Montant prévisionnel : Lot unique : cent quatre-vingt-cinq millions (185 000 000) francs CFA TTC. 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés paru dans le quotidien des marchés publics 3575 du
16/03/2023.

2. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sollicite des
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants :

Lot unique :  Travaux d’extension des ateliers des lycées professionnels de Zorgho et de Manga et aménagements extérieurs.

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 2ème
étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe, Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 2ème étage de l’im-
meuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe de 07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures
00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13  heures 30 minutes à 16
heures 30 minutes le vendredi.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Agrément B3 pour les travaux d’extension des ateliers des lycées professionnels
de Zorgho et de Manga et aménagements extérieurs. Voir les DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA, à la Régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 2ème étage de l’immeu-
ble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe, Tél : (226) 25-33-54-84 au plus tard le (30 jours à compter de la date
publication de l’avis) à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : Trois millions cinq cents (3 500 000) francs CFA.
9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période minimale de cent vingt (120) jours à compter de la
date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
12/06/2023 à 09 heures 00 minutes TU. A la Direction des marchés publics du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et
de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sise 2ème étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue
de l’Europe, Tél : (226) 25-33-54-84.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Nicolas SYAN

Travaux

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES ATIONALES

TRAVAUX D’EXTENSION DES ATELIERS DES LYCEES PROFESSIONNELS DE ZORGHO ET DE MANGA
ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS, AU PROFIT DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, 

DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES (MENAPLN).
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Avis de demande de prix 
N°2023-00061/MTMUSR/SG/DMP du 05/05/20233

Financement : Fonds d’équipement de la DGTTM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière. L’enveloppe financière est de 43 000 000 FCFA TTC.

1. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière lance une demande de prix ayant pour objet la réal-
isation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique B 2 gros
œuvres et ceux de second œuvres) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière (MTMUSR), sise au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de Baskuy situé
en face de l’aéroport International de Ouagadougou, tous les jours ouvrables de 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h à 16h00 mn TU, Tél
: + 226 25 49 77 10.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
direction des marchés publics à l’adresse ci-dessus indiquée et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000)
francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise 395,
avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, téléphone : (+226) 25 32 47 75 / 25 32 46 12). En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant un million deux cent (1 200 000) FCFA) devront parvenir ou être remises à l’adresse
secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière (MTMUSR),
sise au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de Baskuy situé en face de l’aéroport
International de Ouagadougou, au plutard le 22/05/2023. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Signature du Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Issa BARRO 
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Travaux

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET  DE LA SECURITE ROUTIERE

TRAVAUX D’ENTRETIEN DE BATIMENTS INTERIEUR-EXTERIEUR AU PROFIT 
DE DIRECTION GENERALE DES TRANSPORTS TERRESTRES ET MARITIMES
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

Avis à manifestation d’intérêt 
n°2023/-01-/CENI/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, la Commission électorale nationale indépendante
(CENI) prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants.
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service
public, la CENI lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2 .L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consul-
ter dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2023 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines 
ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

Prestations intellectuelles

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE

Constitution d’une base de données des prestataires de la CENI 
au titre de l’exercice 2023
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la CENI sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la CENI devra comporter l’adresse complète et la
situation géographique du candidat ;

Prestations intellectuelles
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9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine;

10. La CENI se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la CENI : Préciser le domaine et
le sous-domaine concerné » au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Commission Électorale Nationale Indépendante sis
au 2e étage de Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01 BP 5152 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 30 16 03 au plus tard le 19/05/2023à 9
heures TU.

Le Directeur des Marchés publics

Alexis L. OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre national



Avis à manifestation d’intérêt
n°2023-011/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 09/05/2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés, exercice 2023 du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

2. Le Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) a obtenu
dans le cadre du budget national, exercice 2023, des fonds, afin de financer la réalisation de ses activités, et a l’intention d’utiliser une partie  de
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles pour le « recrutement d’un cabinet/groupe-
ment de cabinets d’études chargé de la réalisation d’une étude technique pour les travaux de construction de la clôture de la zone industrielle du
secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso». 

3. Les prestations sont constituées d’un lot unique : réalisation d’une étude technique pour les travaux de construction de la clôture de la zone
industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso.

4. Les services consistent à disposer d’un dossier technique pour le recrutement d’une entreprise chargée de réaliser les travaux de con-
struction d’une clôture de la zone industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso. De façon spécifique, il s’agit :
- de produire un dossier technique (Avant –Projet sommaire et Avant-Projet Détaillé) pour les travaux de construction de la clôture de la zone indus-
trielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso;
- d’élaborer les devis quantitatif et estimatif confidentiel ainsi que le dossier d’appel d’offres ;
- d’élaborer des termes de référence pour le suivi contrôle technique et la coordination des travaux de construction de la clôture de la zone indus-
trielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso.

5. La durée de réalisation de l’étude est fixée à soixante (60) jours calendaires y compris le dépôt du rapport provisoire. 

6. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES/PM/MINEFID du 21 mars 2023 portant mod-
ification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat (en rapport avec l’objet de l’avis à manifestation d’intérêt) ; 
- le nombre d’années d’expérience ; 
- les qualifications du candidat dans le domaine des  prestations ;  
- les références pertinentes du candidat en rapport avec la présente mission durant les cinq (05) dernières années (2018 à 2023).

NB : pour les références similaires, joindre les copies des pages de garde (portant l’objet du marché) et de signature des marchés ainsi que les
attestations de bonne exécution et/ou les rapports de validation. 

8. Il est demandé aux candidats de fournir les informations montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives. Il est porté à la connaissance des candidats que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux (02).

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité con-
tractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélec-
tionné selon la méthode de sélection basée sur la qualité technique et le coût.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes
Entreprises  (MDICAPME), immeuble du 15 octobre, 1er étage, porte 125, Tél : 25 41 06 41 et aux heures suivantes : de 07 heures 30 minutes à
12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute (lundi au jeudi) et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes (vendredi).

11. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue française en un (01) original et trois (03) copies, doivent être déposées sous pli fermé
à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat
et des Petites et Moyennes Entreprises  (MDICAPME), immeuble du 15 octobre, 1er étage, porte 125 au plus tard le 25/05/2023 à 09 heures 00
minute TU.

NB : Le budget prévisionnel est vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la CAM

Relwendé Hyacinthe NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Huma
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2023 -001/MSHP/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 20 avril 2023 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2023, et en application du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP, l’agence national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé
(ANSSEAT Ex LNSP), lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires
pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de
prestataires/fournisseurs/consultants que l’ANSSEAT pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des
travaux, la fourniture des biens et services ainsi que la réalisation de prestations intellectuelles.

2. Peuvent manifester leurs intérêts les personnes physiques ou morales intervenant dans les domaines ci-après : 
Fournitures et équipements
� Acquisition de licences professionnels
� Acquisition de matériels de bureau
� Acquisition de mobiliers de bureau
� Acquisition de produits pharmaceutiques
� Acquisition d’imprimés administratifs et spécifiques et de carnets
� Acquisition de gaz spécifiques
� Acquisition de petit matériel d’outillage
� Acquisition de normes d’analyse et d’autres documents techniques
� Fourniture d’agenda, calendriers ; imprimés publicitaires
Prestation de services
� Entretien, réparation et maintenance des mobiliers de bureau
� Location de salles de réunions
� Prestation de transit
� Achat de billets d’avion
Travaux
� Travaux d’aménagement de parking
� Réaménagement d’un local de stockage
� Câblage pour le circuit électrique
Prestation intellectuelle
� Réalisation d’études de travaux
� Suivi contrôle des travaux

3.  Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs, prestataires et consultants pour les procédures de demandes
de cotations et de consultation de consultants au profit de l’ANSSEAT Ex LNSP 2023 », domaine à préciser.
Les dossiers des candidats doivent comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’ANSSEAT en précisant le domaine principal de soumission ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes  physiques, indiquant son adresse, complète, sa situation
géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales attestant le domaine d’intervention ;
- un certificat de non faillite ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés de
l’ANSSEAT Ex LNSP Tel :25 37 31 31 / 25 37 32 32 ; 09 BP 24 Ouaga 09, de 7h30 à 16h du Lundi au Jeudi et le Vendredi jusqu’à 16h30.
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard 25/05/2023 à 9 heures 00 min-
utes.

5. L’ANSSEAT Ex LNSP se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.
Ouagadougou le

La Personne Responsable des Marchés
Présidente de la commission d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Prestations intellectuelles
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Constitution de répertoire de fournisseurs et prestataires pour les procédures de
demandes de cotations et de consultation de consultants 

au profit de l’ANSSEAT ex LNSP pour l’année 2023
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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-001/SOGEMAB/DG/SG/DMPP 

I. OBJET
Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés
(PPM) 2023, la Société de Gestion de l’Equipement et de la
Maintenance Biomédicale (SOGEMAB) lance un appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs, consultants et prestataires pour l’année 2023.
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données composée de prestataires, four-
nisseurs et de consultants que la SOGEMAB pourra contacter dans
le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux,
la fourniture des biens et services et pour la réalisation de services
de prestations intellectuelles.

II. NATURE DES PRESTATIONS
Peuvent soumissionner les consultants, les fournisseurs et les
prestataires spécialisés dans au moins l’un des domaines ci-après
:
- fourniture de réactifs et de consommables de laboratoire ;
- fourniture de matériels et d’équipements biomédicaux ;
- fourniture de pièces de rechange pour les équipements bio-
médicaux ; 
- fourniture de consommables informatiques ;
- fourniture de produits d'entretien et de nettoyage ;
- fourniture d'imprimés administratifs ;
- fournitures de bureau ;
- fourniture de petit matériel et outillage ;
- fourniture de matériels informatiques ;
- fourniture de mobilier de bureau ;
- entretien et réfection de bâtiments ;
- réparation de mobiliers ;
- entretien et réparation du matériel roulant ;
- fourniture de pneus et batteries pour matériels roulants ;
- entretien et maintenance du matériel informatique ;
- maintenance, conception des logiciels ;
- entretien et réparation des climatiseurs ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- entretien et réparation de chambre froide ;
- entretien et réparation de matériels biomédicaux ;
- gardiennage des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- assistance fiscale et /ou comptable ;
- fourniture de pause-café et de pause-déjeuner ;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture
médiatique d'activités ;
- exécution des marchés de travaux ;
- prestations intellectuelles (formations) ;
- prestations intellectuelles (élaboration des plans)

Les soumissionnaires peuvent préciser dans leurs offres les autres
domaines d’activités où ils interviennent et qui ne figurent pas sur
cette liste. Mais, seuls les domaines ci-dessus cités seront pris en
compte pour l’examen des dossiers.

III. PARTICIPATION A LA MANIFESTATION D’INTERET

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli
fermé portant uniquement la mention « Avis d’appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des four-
nisseurs, consultants et prestataires de la SOGEMAB, année
budgétaire 2023 ». 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à
égalité à toutes les personnes morales ou physiques sans restric-
tion de nationalité pour autant qu’elle ne soit pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension par l’Administration.

IV. DOSSIERS DE PRESELECTION
Les dossiers de manifestation d’intérêt présentés sous forme d’un
document relié en un (01) original et une (01) copie marqués
comme tels devront comprendre les éléments suivants :
- une lettre d’engagement avec une mention de l’adresse
complète du candidat,  nom et localisation, adresse postale, télé-
phone, adresse e-mail ; 
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV daté et
signé pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les per-
sonnes morales ;
- un agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

NB : Pour chaque demande de cotations ou de consultation de con-
sultants, il sera demandé aux soumissionnaires d’être en règle vis-
à-vis de l’Administration en fournissant les pièces administratives
ci-après :
- l’attestation de situation fiscale ;
- l’attestation de situation cotisante ;
- l’attestation de non engagement (AJE) ; 
- l’attestation de soumission aux marchés publics ; 
- l’attestation d’inscription au registre du commerce et du
crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel ; 
- certificat de non-faillite.

V. DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE
Les dossiers de candidatures, rédigés en langue française devront
être déposés main à main sous plis fermés au secrétariat de la
Direction des marchés publics et privés de la SOGEMAB 01 BP 393
Ouagadougou 01 BURKINA FASO Tél : (00226) 25 37 42 35/38 au
plus tard le 25/05/2023 à 09h 00 mn (Temps Universel) avec la
mention « Avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la consti-
tution d’une base de données des fournisseurs, consultants et
prestataires de la SOGEMAB, année budgétaire 2023 ».

VI. RESERVE
La SOGEMAB se réserve le droit de ne donner suite à une quel-

conque offre reçue sans, de ce fait, encourir de responsabilité vis-
à-vis des fournisseurs, consultants ou prestataires.

Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés

Médecin Lieutenant-Colonel Eric E. M. NAO
Maître de conférences agrégé

ORL/CCF
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2023 – __038M_____ /MEEA/SG/DMP

Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Promotion de l’Hygiène, de l'Eau Potable, de l'Assainissement et de renforcement de la
résilience de la population à la COVID 19 et au changement climatique en milieu rural dans huit provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P), le prési-
dent de la commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance un avis à manifestation
d’intérêt pour le recrutement d’un bureau ou cabinet de consultants pour le suivi contrôle des travaux de réalisation de trente (30) postes d'eau
autonome (PEA) dans les régions du Plateau Central, du Centre Sud et du Centre Ouest.

1. Source de financement : 
Le financement est assuré par la Banque africaine de développement (BAD).

2. Allotissement
Les prestations sont en un seul lot intitulé « recrutement d’un cabinet / bureau de contrôle pour le suivi contrôle des travaux de réalisation de trente
(30) postes d'eau autonome (PEA) dans les régions du Plateau Central, du Centre Sud et du Centre Ouest au profit du Projet de Promotion de
l’Hygiène, de l'Eau Potable, de l'Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la COVID 19 et au changement climatique
en milieu rural dans huit provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P).

3. Objet des prestations du bureau de contrôle 
Les prestations du Consultant ont pour objet le suivi contrôle des travaux de réalisation de trente (30) postes d'eau autonome (PEA) dans les
régions du Plateau Central, du Centre Sud et du Centre Ouest.

Les prestations du consultant consisteront à : 
• Assurer la surveillance et le contrôle à pied d’œuvre et la réception des travaux de fouilles ;
• Assurer la surveillance et le contrôle à pied d’œuvre des travaux de pose de conduite ;
• Approuver les notes de calcul pour le château d’eau et leur fondation ;
• Assurer le suivi et la réception de la confection des différents châteaux d’eau ;
• Assurer la surveillance et le contrôle à pied d’œuvre des travaux d’implantation des châteaux d’eau et de coulage des semelles ;
• Assurer la surveillance et le contrôle à pied d’œuvre des travaux d’implantation et de réalisation des bornes fontaines ; 
• Valider les dossiers d’exécution et les plans de récolement des ouvrages ;
• Assurer la surveillance et le contrôle à pied d’œuvre des travaux de raccordement des forages et des châteaux d’eau aux différents réseaux ; 
• Assurer la surveillance et le contrôle à pied d’œuvre de la mise en eau des trente (30) réseaux ; 
• Renforcer les capacités des collectivités pour le démarrage effectif de la gestion de chaque PEA en mode régie dès la réception provisoire en

attendant sa mise en délégation de gestion par la commune pour un délai n’excédant pas six (06) mois à partir de la réception provisoire ;
• Vérifier quotidiennement la conformité des effectifs des diverses catégories de main d'œuvre prévues dans les marchés des entreprises et faire

prendre toute mesure corrective appropriée pour la bonne marche des chantiers ;
• Vérifier que la qualité et le nombre des équipements affectés aux chantiers par les Entreprises sont en tout point conformes à leur offre tech-

nique ;
• Effectuer quotidiennement toutes les inspections et exiger tous les échantillons et essais nécessaires, afin de vérifier que les matériaux et four-

nitures utilisés sont conformes aux plans et documents d’exécution ;
• Superviser les tests de contrôle de qualité faits par les entrepreneurs lors de la mise en œuvre des travaux et fournitures ; 
• Contrôler les différents essais et tests entrant dans la bonne exécution des travaux (essais de pompages des forages existants, essais de for-

mulation de béton, test de fonctionnement des équipements électriques, essais de pression, essai de fonctionnement des équipements de pom-
page, etc…) ; 

• Contrôler que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions des pièces contractuelles en matière de qualité, de délais et de coûts ;
• Vérifier que les implantations, alignements, dosages et niveaux sont conformes aux plans et documents d'exécution établis ;
• Veiller à ce que les sommes payées aux entreprises de travaux et fournitures correspondront exactement à celles qui leurs seront dues compte

tenu des travaux et fournitures réellement exécutés ;
• Etablir la liste des ménages bénéficiaires des branchements particuliers ; 
• Faire la réception technique du matériel et des équipements électromécaniques, des fouilles ainsi que la vérification et l’approbation des travaux

géotechniques, notes techniques de calcul et plans d’exécution ;
• Suivre les tests de forage de captage des PEA, en particulier, la surveillance et contrôle des travaux d’essais de pompage et définition des côtes

d’installation des pompes pour le forage de captage des PEA et l’interprétation des résultats d’analyse chimique et bactériologique des eaux en
vue de la définition de leur agressivité et de leur potabilité adaptée au contexte.

• Elaborer les dossiers d’appel à concurrence des communes concernées et les accompagner pour le recrutement des délégataires qui vont
assurer la gestion des PEA.

• préparer à l’attention de l’Administration :
- chaque mois, un rapport analysant les résultats techniques et financiers et appréhendant les perspectives du déroulement des travaux et

prestations avec des propositions d’ajustements éventuels, le traitement des éventuels réclamations des entreprises, présenter les réalisa-
tions physiques sous forme de tableaux et graphiques ;

- chaque mois, un rapport de suivi environnemental et social;
- en fin des travaux, un rapport final, présentant les résultats atteints et la synthèse des données acquises au cours de l’exécution des travaux.

Une description détaillée des résultats techniques, y compris les plans de recollement à exécuter par l’entreprise. Le consultant remplira la
fiche de fourniture d’informations relatives à la réalisation des PEA (fiche IOTA) sur la base des informations fournies par les entreprises.
Ladite fiche lui sera remise par le Maitre d’Ouvrage.

• Organiser les réunions de chantier :
- organiser des rencontres hebdomadaires de suivi des travaux avec les entreprises au niveau des chantiers. Ces réunions feront l'objet d'un

procès-verbal préparé par le contrôle et conjointement signées avec les entreprises. Dans cette perspective, l’attributaire établira un planning

Prestations intellectuelles
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général de surveillance des chantiers, qu'il soumettra à l'approbation préalable du Maître d’ouvrage ;
- organiser des réunions mensuelles dans chaque région en présence des représentants du maitre d’ouvrage. Un compte rendu sera rédigé en

quatre (04) exemplaires pour les représentants du maitre d’ouvrage ;
- organiser des réunions à la demande du maitre d’ouvrage;
- veiller à ce que les cahiers de chantier où seront consignées les constatations, aussi bien les siennes propres que celles de tous autres inter-

venants dans le suivi des travaux soient tenus à jour. Dans ces cahiers seront également répertoriés tous les ordres de service, procès-ver-
baux, constats contradictoires qu’il aura donnés et mentionnés tous les événements relatifs aux conditions climatiques.

• Procéder à la réception technique des ouvrages ;
• Participer à la réception provisoire des ouvrages.

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

4. Participation
Le présent avis public à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina Faso et remplissant
les conditions fixées par le Décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 Février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public au Burkina Faso.

5. Dossier de candidature
Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être déposées
au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sis à Ouaga
2000 au plus tard le 25/05/2023 à 09h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires ou leurs
représentants qui souhaitent y assister.
Le dossier de candidature comprendra :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et de
l’assainissement ;

- le domaine de compétence et le Statut Juridique du candidat faisant bien ressortir la date de création ;
- l’adresse complète : localisation, personne responsable, boite postale, contact téléphonique, email, etc. ;
- un agrément technique dans le domaine des prestations d’animation, implantation et suivi contrôle des travaux de réalisation d’ouvrages

d’AEP (Fsic);
- les CV et les qualifications du personnel devant exécuter la mission ;
- les attestations de disponibilité du personnel, 
- la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ;
- les références similaires dans les domaines de la mission ci- avant indiquée.

6. Critères de sélection
Les critères de présélection porteront sur les éléments suivants :
Critères, sous-critères, et système de points pour l'évaluation des Propositions Techniques Complètes (PTC) 
Tableau–Allocation des points pour l’évaluation des Propositions techniques (PTC)

(i) Expérience spécifique du Consultant pertinente pour la mission : [10 points]
L’évaluation de ce critère se fera sur la base du nombre de missions similaires réalisées par le consultant. Par mission similaire, il faut entendre
le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de systèmes d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS)/PEA.

Le Consultant devrait être prêt à justifier l’expérience revendiquée, en présentant copie des documents et références correspondantes, si le Client
le demande. En conséquence, le Consultant devra joindre les attestations de bonne exécution ou de bonne fin délivrées par le Maître d’ouvrage
accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés similaires exécutés.

(ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux Termes de référence (TdR) : 30 points

a)Approche technique et méthodologie [15 points]
L’approche technique et méthodologie sera évaluée à travers les aspects suivants : (i) la compréhension des objectifs de la mission ; (ii) la con-
formité aux termes de référence et la pertinence de l’approche technique et méthodologique proposée pour réaliser la mission ; (iii) la présenta-
tion des techniques d’implantation pour l’obtention d’un système AEPS fiable et résistant aux intempéries et l’approche pour le suivi-contrôle des
travaux. L’objectif est de mesurer la capacité du consultant à définir une approche claire, cohérente et convaincante permettant de s'assurer que
les résultats et produits attendus par les termes de référence seront atteints.
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- un agrément technique dans le domaine des prestations d’animation, implantation et suivi contrôle des travaux de réalisation 
d’ouvrages d’AEP (Fsic); 

- les CV et les qualifications du personnel devant exécuter la mission ; 
- les attestations de disponibilité du personnel,  
- la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ; 
- les références similaires dans les domaines de la mission ci- avant indiquée. 

6. Critères de sélection 
Les critères de présélection porteront sur les éléments suivants : 

Critères, sous-critères, et système de points pour l'évaluation des Propositions Techniques Complètes (PTC)  

Tableau–Allocation des points pour l’évaluation des Propositions techniques (PTC) 

Critères d’évaluation Points 

i) Expérience spécifique du Consultant  10 

ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux termes de référence 
(TDR) 

30 

iii) Qualifications du personnel-clé et compétences pour la mission 60 
(i) Expérience spécifique du Consultant 

pertinente  
pour la mission : [10 points] 

L’évaluation de ce critère se fera sur la base du nombre de missions similaires réalisées par le consultant. Par mission similaire, il faut entendre 
le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de systèmes d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS)/PEA. 

 

Barème Note maximale 
Deux (02) points par mission similaire réalisée  10 points 

Le Consultant devrait être prêt à justifier l’expérience revendiquée, en présentant copie des documents et références correspondantes, si le 
Client le demande. En conséquence, le Consultant devra joindre les attestations de bonne exécution ou de bonne fin délivrées par le Maître 
d’ouvrage accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés similaires exécutés. 

(ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux Termes de référence (TdR) : 30 
points 

Critères d’évaluation Points 
a) Approche technique et méthodologie 15 
b) Plan de travail 07 
c) Organisation et employés 08 

 

a) Approche technique et méthodologie [15 points] 

L’approche technique et méthodologie sera évaluée à travers les aspects suivants : (i) la compréhension des objectifs de la mission ; (ii) la 
conformité aux termes de référence et la pertinence de l’approche technique et méthodologique proposée pour réaliser la mission ; (iii) la 
présentation des techniques d’implantation pour l’obtention d’un système AEPS fiable et résistant aux intempéries et l’approche pour le suivi-
contrôle des travaux. L’objectif est de mesurer la capacité du consultant à définir une approche claire, cohérente et convaincante permettant de 
s'assurer que les résultats et produits attendus par les termes de référence seront atteints. 

 

Méthodologie Appréciation Note 
Très bonne [10 à 15] 

Bonne [7 à 8,5[ 
Moyenne [5 à 6,5]  Sur 10 points 

Faible [1 à 4,5] 
 

b) Plan de travail : 07 points 

Le plan de travail sera évalué à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) le programme de réalisation des principales activités ou 
tâches de la mission, leur contenu et leur durée, (ii) la cohérence du programme de travail proposé avec l’approche technique et la 
méthodologie ; (iii) les différentes étapes de réalisation des activités et les dates prévisionnelles d’achèvement ; (iv) la cohérence du 
programme de travail avec le Formulaire Programme d’activités. L'objectif est de s'assurer de la pertinence du programme de travail en 
rapport avec l’approche technique et méthodologique et d’apprécier la capacité du consultant à traduire cette approche en un programme de 
travail réaliste et un programme d’activité montrant les tâches de chaque expert. 

Plan de travail Appréciation Note 
Très bonne [6,5 à 7] 

Bonne [5 à 6[ 
Moyenne [3,5 à 4,5] Sur 7 points 

Faible [1 à 3] 
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- un agrément technique dans le domaine des prestations d’animation, implantation et suivi contrôle des travaux de réalisation 
d’ouvrages d’AEP (Fsic); 

- les CV et les qualifications du personnel devant exécuter la mission ; 
- les attestations de disponibilité du personnel,  
- la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ; 
- les références similaires dans les domaines de la mission ci- avant indiquée. 

6. Critères de sélection 
Les critères de présélection porteront sur les éléments suivants : 

Critères, sous-critères, et système de points pour l'évaluation des Propositions Techniques Complètes (PTC)  

Tableau–Allocation des points pour l’évaluation des Propositions techniques (PTC) 

Critères d’évaluation Points 

i) Expérience spécifique du Consultant  10 

ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux termes de référence 
(TDR) 

30 

iii) Qualifications du personnel-clé et compétences pour la mission 60 
(i) Expérience spécifique du Consultant 

pertinente  
pour la mission : [10 points] 

L’évaluation de ce critère se fera sur la base du nombre de missions similaires réalisées par le consultant. Par mission similaire, il faut entendre 
le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de systèmes d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS)/PEA. 

 

Barème Note maximale 
Deux (02) points par mission similaire réalisée  10 points 

Le Consultant devrait être prêt à justifier l’expérience revendiquée, en présentant copie des documents et références correspondantes, si le 
Client le demande. En conséquence, le Consultant devra joindre les attestations de bonne exécution ou de bonne fin délivrées par le Maître 
d’ouvrage accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés similaires exécutés. 

(ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux Termes de référence (TdR) : 30 
points 

Critères d’évaluation Points 
a) Approche technique et méthodologie 15 
b) Plan de travail 07 
c) Organisation et employés 08 

 

a) Approche technique et méthodologie [15 points] 

L’approche technique et méthodologie sera évaluée à travers les aspects suivants : (i) la compréhension des objectifs de la mission ; (ii) la 
conformité aux termes de référence et la pertinence de l’approche technique et méthodologique proposée pour réaliser la mission ; (iii) la 
présentation des techniques d’implantation pour l’obtention d’un système AEPS fiable et résistant aux intempéries et l’approche pour le suivi-
contrôle des travaux. L’objectif est de mesurer la capacité du consultant à définir une approche claire, cohérente et convaincante permettant de 
s'assurer que les résultats et produits attendus par les termes de référence seront atteints. 

 

Méthodologie Appréciation Note 
Très bonne [10 à 15] 

Bonne [7 à 8,5[ 
Moyenne [5 à 6,5]  Sur 10 points 

Faible [1 à 4,5] 
 

b) Plan de travail : 07 points 

Le plan de travail sera évalué à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) le programme de réalisation des principales activités ou 
tâches de la mission, leur contenu et leur durée, (ii) la cohérence du programme de travail proposé avec l’approche technique et la 
méthodologie ; (iii) les différentes étapes de réalisation des activités et les dates prévisionnelles d’achèvement ; (iv) la cohérence du 
programme de travail avec le Formulaire Programme d’activités. L'objectif est de s'assurer de la pertinence du programme de travail en 
rapport avec l’approche technique et méthodologique et d’apprécier la capacité du consultant à traduire cette approche en un programme de 
travail réaliste et un programme d’activité montrant les tâches de chaque expert. 

Plan de travail Appréciation Note 
Très bonne [6,5 à 7] 

Bonne [5 à 6[ 
Moyenne [3,5 à 4,5] Sur 7 points 

Faible [1 à 3] 
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- un agrément technique dans le domaine des prestations d’animation, implantation et suivi contrôle des travaux de réalisation 
d’ouvrages d’AEP (Fsic); 

- les CV et les qualifications du personnel devant exécuter la mission ; 
- les attestations de disponibilité du personnel,  
- la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ; 
- les références similaires dans les domaines de la mission ci- avant indiquée. 

6. Critères de sélection 
Les critères de présélection porteront sur les éléments suivants : 

Critères, sous-critères, et système de points pour l'évaluation des Propositions Techniques Complètes (PTC)  

Tableau–Allocation des points pour l’évaluation des Propositions techniques (PTC) 

Critères d’évaluation Points 

i) Expérience spécifique du Consultant  10 

ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux termes de référence 
(TDR) 

30 

iii) Qualifications du personnel-clé et compétences pour la mission 60 
(i) Expérience spécifique du Consultant 

pertinente  
pour la mission : [10 points] 

L’évaluation de ce critère se fera sur la base du nombre de missions similaires réalisées par le consultant. Par mission similaire, il faut entendre 
le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de systèmes d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS)/PEA. 

 

Barème Note maximale 
Deux (02) points par mission similaire réalisée  10 points 

Le Consultant devrait être prêt à justifier l’expérience revendiquée, en présentant copie des documents et références correspondantes, si le 
Client le demande. En conséquence, le Consultant devra joindre les attestations de bonne exécution ou de bonne fin délivrées par le Maître 
d’ouvrage accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés similaires exécutés. 

(ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux Termes de référence (TdR) : 30 
points 

Critères d’évaluation Points 
a) Approche technique et méthodologie 15 
b) Plan de travail 07 
c) Organisation et employés 08 

 

a) Approche technique et méthodologie [15 points] 

L’approche technique et méthodologie sera évaluée à travers les aspects suivants : (i) la compréhension des objectifs de la mission ; (ii) la 
conformité aux termes de référence et la pertinence de l’approche technique et méthodologique proposée pour réaliser la mission ; (iii) la 
présentation des techniques d’implantation pour l’obtention d’un système AEPS fiable et résistant aux intempéries et l’approche pour le suivi-
contrôle des travaux. L’objectif est de mesurer la capacité du consultant à définir une approche claire, cohérente et convaincante permettant de 
s'assurer que les résultats et produits attendus par les termes de référence seront atteints. 

 

Méthodologie Appréciation Note 
Très bonne [10 à 15] 

Bonne [7 à 8,5[ 
Moyenne [5 à 6,5]  Sur 10 points 

Faible [1 à 4,5] 
 

b) Plan de travail : 07 points 

Le plan de travail sera évalué à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) le programme de réalisation des principales activités ou 
tâches de la mission, leur contenu et leur durée, (ii) la cohérence du programme de travail proposé avec l’approche technique et la 
méthodologie ; (iii) les différentes étapes de réalisation des activités et les dates prévisionnelles d’achèvement ; (iv) la cohérence du 
programme de travail avec le Formulaire Programme d’activités. L'objectif est de s'assurer de la pertinence du programme de travail en 
rapport avec l’approche technique et méthodologique et d’apprécier la capacité du consultant à traduire cette approche en un programme de 
travail réaliste et un programme d’activité montrant les tâches de chaque expert. 

Plan de travail Appréciation Note 
Très bonne [6,5 à 7] 

Bonne [5 à 6[ 
Moyenne [3,5 à 4,5] Sur 7 points 

Faible [1 à 3] 
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- un agrément technique dans le domaine des prestations d’animation, implantation et suivi contrôle des travaux de réalisation 
d’ouvrages d’AEP (Fsic); 

- les CV et les qualifications du personnel devant exécuter la mission ; 
- les attestations de disponibilité du personnel,  
- la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ; 
- les références similaires dans les domaines de la mission ci- avant indiquée. 

6. Critères de sélection 
Les critères de présélection porteront sur les éléments suivants : 

Critères, sous-critères, et système de points pour l'évaluation des Propositions Techniques Complètes (PTC)  

Tableau–Allocation des points pour l’évaluation des Propositions techniques (PTC) 

Critères d’évaluation Points 

i) Expérience spécifique du Consultant  10 

ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux termes de référence 
(TDR) 

30 

iii) Qualifications du personnel-clé et compétences pour la mission 60 
(i) Expérience spécifique du Consultant 

pertinente  
pour la mission : [10 points] 

L’évaluation de ce critère se fera sur la base du nombre de missions similaires réalisées par le consultant. Par mission similaire, il faut entendre 
le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de systèmes d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS)/PEA. 

 

Barème Note maximale 
Deux (02) points par mission similaire réalisée  10 points 

Le Consultant devrait être prêt à justifier l’expérience revendiquée, en présentant copie des documents et références correspondantes, si le 
Client le demande. En conséquence, le Consultant devra joindre les attestations de bonne exécution ou de bonne fin délivrées par le Maître 
d’ouvrage accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés similaires exécutés. 

(ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux Termes de référence (TdR) : 30 
points 

Critères d’évaluation Points 
a) Approche technique et méthodologie 15 
b) Plan de travail 07 
c) Organisation et employés 08 

 

a) Approche technique et méthodologie [15 points] 

L’approche technique et méthodologie sera évaluée à travers les aspects suivants : (i) la compréhension des objectifs de la mission ; (ii) la 
conformité aux termes de référence et la pertinence de l’approche technique et méthodologique proposée pour réaliser la mission ; (iii) la 
présentation des techniques d’implantation pour l’obtention d’un système AEPS fiable et résistant aux intempéries et l’approche pour le suivi-
contrôle des travaux. L’objectif est de mesurer la capacité du consultant à définir une approche claire, cohérente et convaincante permettant de 
s'assurer que les résultats et produits attendus par les termes de référence seront atteints. 

 

Méthodologie Appréciation Note 
Très bonne [10 à 15] 

Bonne [7 à 8,5[ 
Moyenne [5 à 6,5]  Sur 10 points 

Faible [1 à 4,5] 
 

b) Plan de travail : 07 points 

Le plan de travail sera évalué à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) le programme de réalisation des principales activités ou 
tâches de la mission, leur contenu et leur durée, (ii) la cohérence du programme de travail proposé avec l’approche technique et la 
méthodologie ; (iii) les différentes étapes de réalisation des activités et les dates prévisionnelles d’achèvement ; (iv) la cohérence du 
programme de travail avec le Formulaire Programme d’activités. L'objectif est de s'assurer de la pertinence du programme de travail en 
rapport avec l’approche technique et méthodologique et d’apprécier la capacité du consultant à traduire cette approche en un programme de 
travail réaliste et un programme d’activité montrant les tâches de chaque expert. 

Plan de travail Appréciation Note 
Très bonne [6,5 à 7] 

Bonne [5 à 6[ 
Moyenne [3,5 à 4,5] Sur 7 points 

Faible [1 à 3] 
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b) Plan de travail : 07 points
Le plan de travail sera évalué à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) le programme de réalisation des principales activités ou tâches de
la mission, leur contenu et leur durée, (ii) la cohérence du programme de travail proposé avec l’approche technique et la méthodologie ; (iii) les
différentes étapes de réalisation des activités et les dates prévisionnelles d’achèvement ; (iv) la cohérence du programme de travail avec le
Formulaire Programme d’activités. L'objectif est de s'assurer de la pertinence du programme de travail en rapport avec l’approche technique et
méthodologique et d’apprécier la capacité du consultant à traduire cette approche en un programme de travail réaliste et un programme d’activité
montrant les tâches de chaque expert.

c) Organisation [08 points]
L'évaluation de l'organisation se fera à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) la description de la structure et la composition de l’équipe,
y compris la liste les autres personnels affectés à la mission ; (ii) la cohérence des tâches et étapes de l’intervention ; (iii) le planning de mobilisa-
tion de l’équipe. L'objectif est de s'assurer de la pertinence de l’organisation à travers sa cohérence avec l’approche technique et méthodologique
et le programme de travail pour atteindre les résultats et produits attendus. 

(iii) Qualifications du Personnel-Clé et compétences pour la mission : [60 points]
a) Poste 1 : Un (1) Chef de mission                                                     
b) Poste 2 : trois (3) Superviseurs des travaux                                                          
c) Poste 3 : Un (1) Electromécanicien 

Le Consultant devra fournir dans sa proposition technique les CV ainsi que les copies des diplômes et attestations de travail/attestations de bonne
exécution/certifications de service-fait de l’ensemble du personnel requis pour la mission. 

Cependant, il est à noter que seul le personnel-clé (Chef de mission, Superviseurs des travaux, Electromécanicien) sera évalué au stade
de l’évaluation des propositions techniques. 

Les qualifications des autres personnels (15 contrôleurs des travaux) feront l’objet de vérification lors des négociations et devront être jugées sat-
isfaisantes par le Maître d’ouvrage préalablement à la signature du contrat avec le Consultant qui sera sélectionné. 
Le CV devra être présenté suivant le modèle joint au Formulaire TECH-6. Tout CV d’expert soumis par les consultants, sans être signé et certifié
par l’intéressé conformément au Formulaire Tech-6, ne sera pas pris en considération.
Le détail de la notation du personnel clé se présente comme suit :

a) Poste 1 : Chef de Mission [20 points]
Qualifications générales : [8 points]

- Être un ingénieur du génie rural, en hydraulique ou équivalent (BAC+5) : 8 points
• Diplôme non-conforme (niveau ou/et domaine = 0 point
• Diplôme conforme = 8 points.

- Avoir au moins dix (10) années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’eau :  20 points

Adéquation pour la mission : [6 points]
- Justifier de cinq (05) expériences similaires dans les projets de réalisation d’AEPS/PEA en tant que chef de mission.

b) Poste 2 : Superviseur des travaux [25 points]
Qualifications générales : [15 points]

- Être titulaire d’un diplôme d’Ingénieur des travaux du génie rural (niveau BAC+3 minimum) ou d’un diplôme équivalent : 8 points
• Diplôme non-conforme (niveau ou/et domaine = 0 point
• Diplôme conforme = 8 points.

- Avoir au moins cinq (05) années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’eau : 7 points

Adéquation pour la mission : [10 points]
-Justifier de cinq (5) missions similaires dans des projets de réalisation d’ouvrages d’eau potable en tant que contrôleur des travaux de réalisation
d’AEPS.
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- un agrément technique dans le domaine des prestations d’animation, implantation et suivi contrôle des travaux de réalisation 
d’ouvrages d’AEP (Fsic); 

- les CV et les qualifications du personnel devant exécuter la mission ; 
- les attestations de disponibilité du personnel,  
- la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ; 
- les références similaires dans les domaines de la mission ci- avant indiquée. 

6. Critères de sélection 
Les critères de présélection porteront sur les éléments suivants : 

Critères, sous-critères, et système de points pour l'évaluation des Propositions Techniques Complètes (PTC)  

Tableau–Allocation des points pour l’évaluation des Propositions techniques (PTC) 

Critères d’évaluation Points 

i) Expérience spécifique du Consultant  10 

ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux termes de référence 
(TDR) 

30 

iii) Qualifications du personnel-clé et compétences pour la mission 60 
(i) Expérience spécifique du Consultant 

pertinente  
pour la mission : [10 points] 

L’évaluation de ce critère se fera sur la base du nombre de missions similaires réalisées par le consultant. Par mission similaire, il faut entendre 
le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de systèmes d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS)/PEA. 

 

Barème Note maximale 
Deux (02) points par mission similaire réalisée  10 points 

Le Consultant devrait être prêt à justifier l’expérience revendiquée, en présentant copie des documents et références correspondantes, si le 
Client le demande. En conséquence, le Consultant devra joindre les attestations de bonne exécution ou de bonne fin délivrées par le Maître 
d’ouvrage accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés similaires exécutés. 

(ii) Adéquation et qualité de la méthodologie proposée, et plan de travail correspondant aux Termes de référence (TdR) : 30 
points 

Critères d’évaluation Points 
a) Approche technique et méthodologie 15 
b) Plan de travail 07 
c) Organisation et employés 08 

 

a) Approche technique et méthodologie [15 points] 

L’approche technique et méthodologie sera évaluée à travers les aspects suivants : (i) la compréhension des objectifs de la mission ; (ii) la 
conformité aux termes de référence et la pertinence de l’approche technique et méthodologique proposée pour réaliser la mission ; (iii) la 
présentation des techniques d’implantation pour l’obtention d’un système AEPS fiable et résistant aux intempéries et l’approche pour le suivi-
contrôle des travaux. L’objectif est de mesurer la capacité du consultant à définir une approche claire, cohérente et convaincante permettant de 
s'assurer que les résultats et produits attendus par les termes de référence seront atteints. 

 

Méthodologie Appréciation Note 
Très bonne [10 à 15] 

Bonne [7 à 8,5[ 
Moyenne [5 à 6,5]  Sur 10 points 

Faible [1 à 4,5] 
 

b) Plan de travail : 07 points 

Le plan de travail sera évalué à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) le programme de réalisation des principales activités ou 
tâches de la mission, leur contenu et leur durée, (ii) la cohérence du programme de travail proposé avec l’approche technique et la 
méthodologie ; (iii) les différentes étapes de réalisation des activités et les dates prévisionnelles d’achèvement ; (iv) la cohérence du 
programme de travail avec le Formulaire Programme d’activités. L'objectif est de s'assurer de la pertinence du programme de travail en 
rapport avec l’approche technique et méthodologique et d’apprécier la capacité du consultant à traduire cette approche en un programme de 
travail réaliste et un programme d’activité montrant les tâches de chaque expert. 

Plan de travail Appréciation Note 
Très bonne [6,5 à 7] 

Bonne [5 à 6[ 
Moyenne [3,5 à 4,5] Sur 7 points 

Faible [1 à 3] 
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b) Organisation [08 points] 

L'évaluation de l'organisation se fera à travers l'appréciation des aspects suivants : (i) la description de la structure et la composition de 
l’équipe, y compris la liste les autres personnels affectés à la mission ; (ii) la cohérence des tâches et étapes de l’intervention ; (iii) le 
planning de mobilisation de l’équipe. L'objectif est de s'assurer de la pertinence de l’organisation à travers sa cohérence avec l’approche 
technique et méthodologique et le programme de travail pour atteindre les résultats et produits attendus.  

Organisation Appréciation Note 
Très bonne [7,5 à 8] 

Bonne [6 à 7]  
Moyenne [4 à 5,5] Sur 8 points 

Faible [1 à 3,5] 
 

(iii) Qualifications du Personnel-Clé et compétences pour la mission : [60 points] 

a) Poste 1 : Un (1) Chef de mission                                                      
b) Poste 2 : trois (3) Superviseurs des travaux                                                           
c) Poste 3 : Un (1) Electromécanicien                                                             

Le Consultant devra fournir dans sa proposition technique les CV ainsi que les copies des diplômes et attestations de travail/attestations de 
bonne exécution/certifications de service-fait de l’ensemble du personnel requis pour la mission.  
 
Cependant, il est à noter que seul le personnel-clé (Chef de mission, Superviseurs des travaux, Electromécanicien) sera évalué au 
stade de l’évaluation des propositions techniques.  
 
Les qualifications des autres personnels (15 contrôleurs des travaux) feront l’objet de vérification lors des négociations et devront être 
jugées satisfaisantes par le Maître d’ouvrage préalablement à la signature du contrat avec le Consultant qui sera sélectionné.  
Le CV devra être présenté suivant le modèle joint au Formulaire TECH-6. Tout CV d’expert soumis par les consultants, sans être signé et 
certifié par l’intéressé conformément au Formulaire Tech-6, ne sera pas pris en considération 

Le détail de la notation du personnel clé se présente comme suit : 

a) Poste 1 : Chef de Mission [20 points] 
Qualifications générales : [8 points] 

- Être un ingénieur du génie rural, en hydraulique ou équivalent (BAC+5) : 8 points 
! Diplôme non-conforme (niveau ou/et domaine = 0 point 
! Diplôme conforme = 8 points. 

- Avoir au moins dix (10) années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’eau :  20 points 

Barème Note maximale 
Moins de 10 années d’expérience = 0 point 
10 années d’expérience = 6 points 

6 points 

 
Adéquation pour la mission : [6 points] 

- Justifier de cinq (05) expériences similaires dans les projets de réalisation d’AEPS/PEA en tant que chef de mission. 

Barème Note maximale 
Expérience similaire dans les projets de réalisation d’AEPS en tant que chef de mission = 1,2 points 
par expérience/mission similaire 6 points 

b) Poste 2 : Superviseur des travaux [25 points] 
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- Être titulaire d’un diplôme d’Ingénieur des travaux du génie rural (niveau BAC+3 minimum) ou d’un diplôme équivalent : 8 points 
! Diplôme non-conforme (niveau ou/et domaine = 0 point 
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Barème Note maximale 
Moins de 5 années d’expérience = 0 point 
5 années d’expérience professionnelle = 7 points 

7 points 
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réalisation d’AEPS. 
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Expérience similaire dans le suivi-contrôle des travaux de réalisation d’AEPS = 2 points par 
expérience/mission similaire 10 points 
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Prestations intellectuelles

N. B : La note du poste 2 sera obtenue en faisant la moyenne des notes des trois superviseurs (3) superviseurs des activités (N2 = (n1+n2+n3)
/3, n1, n2 et n3 étant les notes respectives des trois (3) superviseurs.

c) Poste 3 : Electromécanicien [15 points]
Qualifications générales : [9 points]

- Être titulaire d’un diplôme d’ingénieur électromécanicien (Bac+5 au moins) ou tout autre diplôme équivalent : 5 points
• Diplôme non-conforme (niveau ou/et domaine = 0 point
• Diplôme conforme = 5 points.

- Avoir au moins cinq (05) années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’électromécanique : 4 points

Adéquation pour la mission : [6 points]
- Justifier de trois (4) expériences similaires en tant qu’électromécanicien dans des travaux de réalisation de systèmes d’AEPS ou lors des études
APD pour la réalisation système d’AEPS dans des projets de réalisation d’ouvrages d’eau potable.

Total des points pour les trois (03) critères : 100 points
La note technique (Nt) minimum de qualification requise est de : 75 points

7. Délais d’exécution
Le délai d’exécution des prestations est de Deux cent-dix (210) jours.

8. Informations complémentaires

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux
heures suivantes :
Secrétariat de la DMP/MEEA sise à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 ; Tel. (00 226) 25 49 99 22
email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André HIEN
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Le Directeur des Marchés Publics, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 
 

 
 
 

André HIEN 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), informe les candidats à l’Avis d’Appel d’Offres International n°2023-005T/MARAH/SG/DMP du
07 mars 2023 pour les travaux d’aménagement de 667,31 ha de bas-fonds de type PAFR dans les Régions de la Boucle du Mouhoun, des
Hauts-Bassins et des Cascades pour le compte du Projet d’Appui à la Promotion des Filières Agricoles (PAPFA) parue dans le Quotidien des
marchés publics n°3586 du 31/03/2023,à la page 25, qu’il est modifié ainsi qu’il suit:

Le reste sans changement.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM

 Philibert ZONGO
Administrateur des services Financier

!

!"##$%&'!(')*'+,$'-"++(.$/(%'+,&,0'! "#$%!&!
!

!"##$%&'$(!
!

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d’Attribution des 
Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques 
(MARAH), informe les candidats à l’Avis d’Appel d’Offres International n°2023-
005T/MARAH/SG/DMP du 07 mars 2023 pour les travaux d’aménagement de 
667,31 ha de bas-fonds de type PAFR dans les Régions de la Boucle du Mouhoun, 
des Hauts-Bassins et des Cascades pour le compte du Projet d’Appui à la 
Promotion des Filières Agricoles (PAPFA) parue dans le Quotidien des marchés 
publics n°3586 du 31/03/2023,à la page 25, qu’il est modifié ainsi qu’il suit: 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEES

N° : 2023-002/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI
Financement : Budget La Poste Burkina Faso, Gestion 2023

La Poste Burkina Faso a inscrit dans son Budget Gestion 2023
des fonds, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations
intellectuelles relatives à l’élaboration d’un plan triennal de formation et
de recrutement.

Pour se faire, le Président de la commission d’attribution des
marchés lance un avis à manifestation d’intérêt pour la présélection
d’une liste de trois (03) cabinets/groupements de cabinets au maximum
à consulter dans le cadre d’une demande de propositions allégées y rel-
ative.

Dans le cadre de la réalisation de la mission, le cabinet/groupe-
ment de cabinets doit avoir des compétences et des expertises profes-
sionnelles confirmées dans les domaines suivants :
• l’élaboration de la matrice des compétences des sociétés/institutions ;
• la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences;
• l’élaboration des plans triennaux ou pluriannuels de formations ou de
recrutements.

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrite ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives.

Le dossier de manifestation d’intérêt se compose comme suit :
• une lettre de manifestation d’intérêt ;
• la note de présentation du cabinet/groupement de cabinets faisant
ressortir les éléments ci-après : le nom du cabinet/groupement de cab-
inets, le nom du directeur/du gérant, l’adresse complète (domiciliation,
boîte postale, téléphone incluant le code du pays et de la ville, et e-
mail), ses domaines de compétences ainsi que son statut  juridique
(joindre une copie légalisée du registre de commerce et du crédit mobili-
er) ; 
• toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission ;
• des références concernant l’exécution de contrats analogues, expéri-
ence dans des conditions semblables exécutées par le cabinet, joindre
la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle suivant :

• la liste et les CV du personnel nécessaire pour assurer correctement
la mission, conformément aux termes de références.
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID et de son décret modificatif N°
2023-273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023  portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la
base des critères ci-après :

• la qualification du cabinet/groupement de cabinets dans le domaine
des prestations sollicitées (domaine de compétence en relation avec la
mission) ;
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés spéci-
fiques réalisés au cours des cinq (05) dernières années en matière
d’élaboration des plans triennaux ou pluriannuels de formation et de
recrutement de grandes sociétés (fournir une copie des pages de garde
et page de signature des contrats/ approuvés et dûment justifiés par

des attestations ou certificats de bonne fin d’exécution ou des rapports
de validation  signés et délivrés par les autorités contractantes).
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépas-
sant pas 15 pages.

Une liste restreinte des trois (03) candidats les plus qualifiés et
expérimentés sera établie selon les critères indiqués ci-dessus, sur la
base des candidatures reçues. Ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. 

Les candidats dont les propositions techniques auront atteint le
score minimal requis de 75 points verront leurs propositions financières
ouvertes et évaluées. Le candidat ayant la proposition financière la
moins disante sera retenu pour la négociation financière et éventuelle-
ment la signature du contrat.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires sur la mission en consultant ou en récupérant les termes
de références à l’adresse ci-dessous : Département des Marchés sis
coté Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo
(ex Bassawarga) Secteur 4, téléphone : (+226)      25 41 90 41, de
07h30 à 12h30 et de 13h00 à15h30 (lundi au jeudi) et 07h30 à 12h30
et de 13h30 à 16h 30 (Vendredi).

Les manifestations d’intérêt, un (01) original et trois (03) copies,
rédigées en langue française doivent être déposées sous plis fermé à
l’adresse ci-après : Porte N° 1 du Département des Marchés, sis coté
Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex
Bassawarga) Secteur 4 au plus tard le 16/05/2023 à 09 heures 00
minute. L’enveloppe extérieure devra porter la mention « Manifestation
d’intérêt 2023-002/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI portant présélection
d’un cabinet ou groupement de cabinets dans le cadre d’une demande
de propositions allégée pour l’élaboration d’un plan triennal de forma-
tion et de recrutement au profit de La Poste Burkina Faso». 

L’ouverture des plis interviendra en séance publique le même
jour, en présence des candidats qui souhaitent y assister, dans la salle
de conférence de la Direction générale de La Poste Burkina Faso,
Avenue de la Nation, 3è étage.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

LA POSTE BURKINA FASO

Présélection d’un cabinet/groupement de cabinets dans le cadre d’une demande 
de propositions allégées pour l’élaboration d’un plan triennal de formation 

et de recrutement au profit de La Poste Burkina Faso
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17 à 22

* Marchés de Travaux P. 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 à 26
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Avis de demande de prix 
N° :2023-13/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 27 avril 2023
Financement : Budget du CHR de Dédougou, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identification
complète est précisée aux Données Particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de consomma-
bles d’odontostomatologie, de médicaments de spécialité et de consomma-
bles spécifiques au profit du CHR de Dédougou tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (Agrément de type A1 pour le lot 1 et autori-
sation d’importation en gros de produits pharmaceutiques au Burkina Faso
conformément à la loi portant code de santé publique pour le lot 2) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux lots :
Lot 1 Achat de consommables d’odontostomatologie;
Lot 2: Achat de médicaments de spécialité et de consommables spécifiques
Le Budget prévisionnel est :
Lot 1 : huit millions (8 000 000) francs CFA 
Lot 2 : trente millions (30 000 000) francs CFA 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des Marchés du

Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’enceinte du dit Centre
aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84; 78 21 68 00; 64 46 18 75.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu com-

plet du dossier de demande de prix auprès de la Personne Responsable des
Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou aux contacts télé-
phoniques : Cél : 51 32 70 84; 64 46 18 75; et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot à l’a-
gence comptable dudit CHR auprès du caissier principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de pour le lot 1 et deux cent
mille (200 000) francs F CFA et de six cent mille (600 000) francs CFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la direction
générale avant le 22/05/2023 à 9 heures 00 mn. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Achat de consommables d’odontostomatologie, de médicaments de spécialité 
et de consommables spécifiques 
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REGION DU CENTRE-OUEST REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition de fournitures et matériels scolaires
au profit des écoles de la circonscription 

d’éducation de base (CEB) de Bieha

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2023-01/CBEA/M-BEA/SG/PRM DU 05 mai 2023

Financement : budget communal/MENAPLN, exercice 2023 ;
Chapitre 60 ; Article 606 Paragraphe 6061.

1. Le président de la Commission Communale d’Attribution des
Marchés Publics de la Commune de Biéha lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de fournitures et matériels scolaires au
profit des écoles de la circonscription d’éducation de base (C.E.B) de
Biéha tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans
l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de
leur pays d’établissement ou de base fixe.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) Lots : 
• Lot 1 : acquisition de fournitures scolaires au profit des élèves
des écoles de la circonscription d’éducation de base (C.E.B) de Biéha.
Montant pévisionnel : treize millions cent quinze mille quatre cent vingt-
cinq (13 115 425) F CFA TTC,
• Lot 2 : acquisition de matériels scolaires au profit des écoles de
la CEB de Biéha, montant pévisionnel  : un million neuf cent quarante-
trois mille sept cent cinquante-trois (1 943 753)CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante cinq (45)
jours pour le lot 1 et quatorze (14) jours pour le lot 2.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demamnde de prix au Secrétariat Général de la Mairie de BIEHA ou
conctacter le 79507241/ 72592565.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat
Général de la Mairie de BIEHA, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et de dix mille
(10 000) F CFA pour le lot 2 auprès de la perception de Léo. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux Instructions aux Soumissionnaires et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante
mille (350 000) francs CFA pour le lot 1 et de cinquante cinq mille (55
000) F CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse
suivante : Secrétariat de la Mairie de Biéha au plus tard le 22/05/2023
à neuf (09) heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le président de
la commission communale d’attribution des marchés publics ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumis-
sionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise
des offres.

La personne Responsable des Marchés

Abdou  Maïse  Y A G O
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Avis de demande de prix 
N° 2023-02/CBEA/M-BEA/SG/PRM DU 05 mai 2023 

Financement : Budget communal/MENAPLN, exercice 2023 ;
Chapitre 60 ; Article 601 Paragraphe 6012

1. Le Président de la Commission Communale d’Attribution
des Marchés Publics de la Commune de Biéha lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de et la livraison sur site de
haricot et d’huile pour cantine scolaire au profit des élèves de la cir-
conscription d’éducation de Base de Biéha tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales ou groupements desdites person-
nes agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur
base fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité
contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique: acquisi-
tion et la livraison sur site de haricot et d’huile pour cantine scolaire
au profit des élèves des écoles de la circonscription d’éducation de
base (C.E.B) de Biéha. Montant prévisionnel : treize millions six
cent quatre vingt-deux mille six cent cinquante deux (13 682 652) F
CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Soixant-dix
(70) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir
des informations supplémentaires et consulter gratuitement le
dossier de demamnde de prix au Secrétariat Général de la Mairie
de Biéha ou conctacter le 79507241/ 72592565.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis,
doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au
Secrétariat Général de la Mairie de BIEHA, moyennant paiement
d’un montant non remboursable de Vingt mille (20 000) FCFA
auprès de la trosorerie principale de Léo. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux Instructions aux Soumissionnaires et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : Secrétariat de la Mairie de Biéha au plus tard le
22/05/2023 à neuf (09) heures 00 mn.. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
président de la commission communale d’attribution des marchés
publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres
pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Abdou  Maïse  Y A G O
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Acquisition et la livraison sur site de haricot et
d’huile pour cantine scolaire au profit des élèves
de la circonscription d’éducation de Base(CEB)

de Biéha
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-005/RCSD/PNHR/CPO/PRM DU 08 mai 2023

Financement : BUDGET COMMUNAL /RESSOURCES TRANSFEREES MENAPLN, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Pô.

1. La mairie de Pô lance un avis de demande de prix pour l’acquisition et livraison sur sites d’huile pour cantines scolaires et de vivres
pour le préscolaire au profit des écoles de la CEB de ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les acquisitions sont en lot unique :
-Lot unique : Acquisition et livraison sur sites d’huile pour cantines scolaires et de vivres pour le préscolaire au profit des écoles de la CEB
de Pô (Budget prévisionnel : 17 093 522 FCFA TTC) ;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix dans les bureaux de la Mairie de Pô auprès de la Personne Responsable des Marchés, Tel : 71 23 65 77/78 11 39 74/76
87 90 64.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Pô
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement à la Trésorerie Principale de Pô d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable
des Marchés de la mairie de Pô avant le lundi 22 mai 2023, à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM

ZONGO T. Boukary
CISU

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-SUD

Acquisition et livraison sur sites d’huile pour cantines scolaires et de vivres pour le
prescolaire au profit des ecoles de la CEB de la commune de Po, province 

du Nahouri, region du Centre-sud
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
n° 2023-10/MATD/RNRD/GVRNT-OHG/SG 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés de la Direction Régionale des Enseignements Post-pri-
maire et Secondaire du NORD (DREPS-NORD) exercice 2023.

La Direction Régionale des Enseignements Post-primaire et Secondaire du NORD (DREPS-NORD) dispose de fonds sur le budget de l’É-
tat exercice 2023, afin de financer l’acquisition de matières d’œuvres, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements
au titre du Marché.

La Direction Régionale des Enseignements Post-primaire et Secondaire du NORD sollicite des offres fermées de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivants :

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
LOT 1 : Acquisition de matières d'œuvre au profit des Etablissements Publics d'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle du
Nord pour la pratique des examens BEP -CAP 2023 
LOT 2 : Acquisition de matières d'œuvre au profit des Etablissements Publics d'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle et du
Lycée Scientifique Régional du Nord pour le fonctionnement 2023 

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots, mais ne peuvent être attributaire de plus d’un (01) lot.

Dans le cas où ils soumissionnent pour un ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quinze (15) jours pour chaque lot.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction régionale des Enseignements Post-primaire et
Secondaire du nord ; BP : 338 Ouahigouya, Tél : 70 75 01 53 /66 85 42 20 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres auprès du
Service de Gestion des Ressources financière et matérielle de la DREPS du NORD de du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30
à 16h00.

Les exigences en matière de qualifications sont : Agrément technique de la catégorie A;B ou C du domaine de la vente; installation et main-
tenance de matériels et logiciels informatiques uniquement pour le lot 2. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et le lot 2 auprès du Service de Recettes de la Trésorerie
régionale du NORD/ La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

Les offres devront être remises à la Direction régionale des Enseignements Post-primaire et Secondaire du nord ; BP : 338 Ouahigouya,
Tél : 70 75 01 53 /66 85 42 20 au plus tard le 25/05/2023 à 09h00 min TU, en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’Un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA pour le lot 1,
et Deux millions (2 000 000) francs CFA pour le lot 2, conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 25/05/2023
à 09h00 min TU à dans la salle de réunion de la DREPS-NORD

NB : budgets prévisionnels : 
-LOT 1: 50 000 000 FCFA TTC
-LOT 2: 67 835 374 FCFA TTC

Le Secrétaire Général de la Région du Nord
Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Kouilga Albert ZONGO
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Médaillé d’Honneur des Collectivités locales 

Fournitures et Services courants

REGION DU NORD

Acquisition de matière d’œuvre au profit des Etablissements publics d’Enseignement
Technique et de la Formation Professionnelle (EFTP) de la Région du NORD pour l’examen
pratique du BEP –CAP 2023, le fonctionnement et le Lycée Scientifique Régional du Nord.
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Avis de demande de prix 
N° 2023-01/MESRI/SG/UOHG/P/PRM

Financement : Budget de l’UOHG gestion 2023 

Le président de la commission d’attribution des marchés de l’Université de Ouahigouya lance un avis de demande de prix pour
l’acquisition d’imprimés.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis
de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les acquisitions sont en trois(03) lots :
Lot 1 : acquisition d’imprimés au profit de l’Université de Ouahigouya;
Lot 2 : acquisition de fourniture de bureau au profit de l’université de Ouahigouya;
Lot 3 : acquisition de fournitures pour la confection de cartes d’étudiants au profit de l’université de Ouahigouya.

Le délai de livraison ou d’exécution ne devrait pas excéder : vingt et un (21) jours pour chaque lot.
Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande de prix  dans le bureau de la Personne responsable des marchés de l’UOHG, au bâtiment administratif de l’ex ENEP de
Ouahigouya tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi ou appeler au 70 36 77 99.

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bâtiment
administratif de l’Université de Ouahigouya situé sur la route de Ouagadougou sise au PK 10 tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00
du Lundi à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs
CFA pour le lot1 et vingt mille (20 000) pour le lot2 et lot3 à l’Agence comptable de l’UOHG.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA pour le lot1, trois cent mille (300 000) francs CFA
pour le lot2 et quatre vingt dix mille (00 000) francs CFA pour le lot3 devront parvenir ou être remises au service  de la Personne
Responsable des Marchés de l’Université de Ouahigouya au plutard le 22/05/2023 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours, à compter de la date de remise des
offres.

NB :l’envellope prévisionnelle est de
Lot 1 : trente millions  (30 000 000) francs CFA TTC.
Lot 2 : onze millions (11 000 000) francs CFA TTC;
Lot 3 : trois millions (3 000 000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Diafara Yacouba MAIGA
Personne Responsable des Marchés

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE OUAHIGOUYA

Acquisition d’imprimés et de fournitures 
au profit de l’Université de Ouahigouya (UOHG).
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-02/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM DU 30/03/2023 

Financement : BUDGET COMMUNAL, GESTION 2023, Transfert MENAPLN
Budget prévisionnel :

-  Lot n°1 : 7 223 052 F CFA TTC ;
-  Lot n°2: 10 000 000 F CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Ziniaré.

1. La commune de Ziniaré lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers scolaires au profit de la commune
de Ziniaré.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de mobiliers scolaires au profit des écoles primaires de la commune de Ziniaré : Budget communal ;
- Lot 2 : Acquisition de mobiliers au profit du CEG de Moutti dans la commune de Ziniaré : Transfert MENAPLN.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45)  jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la Mairie de Ziniaré, Tél : 61 58 24 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour 
chacun des lots à la Trésorerie Régionale du plateau central à Ziniaré. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot n°1 et trois cent mille 
(300 000) francs CFA pour le lot n°2 devront parvenir et être remises au service de la personne responsable des marché de la Mairie de
Ziniaré, avant le 22/05/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission
Communale d’Attribution des Marchés         

BADO Jean
Personne Responsable des Marchés

Fournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de mobiliers scolaires au profit des écoles primaires de Ziniaré
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Avis de demande de prix 
N°2023 -09/MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG

Financement : Budget Etat, Gestion 2023   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord. 

La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux d’un montant Quinze millions (15 000 000)
francs CFA TTC seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément Lp minimum) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en un seul lot : Travaux de réalisation de cinq (05) blocs de latrines vip a quatre (04) postes, dont un
(01) poste sera aménagé pour les personnes vivantes avec un handicap moteur.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel : 24 55 05 48 email : drea.nord@eau.gov.bf.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
de DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel : 24 55 05 48 email : drea.nord@eau.gov.bf. et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs au Trésor Public de Ouahigouya. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant Quatre cent mille (400 000) francs CFA et  devront parvenir ou être remises à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord, BP 203 Ouahigouya, le 22/05/2023 à 09 heures soit l’heure d’ouverture des plis qui
sera faite immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister dans la salle de réunion de gou-
vernorat du Nord. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région du Nord
Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Kouilga Albert ZONGO 
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Étalon
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DU NORD

Travaux de réalisation de cinq (05) blocs de latrines vip a quatre (04) postes, dont 
un (01) poste sera aménagé pour les personnes vivantes avec un handicap moteur.
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Avis de demande de prix 
N° 2023-02/RSUO/P.PON/C-NAK du 06 mars 2023

Financement : Budget communal de Nako, Gestion 2023 à travers les ressources financières 
transférées aux communes dans le domaine de l’Eau Potable et de l’Assainissement 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Nako.

1. La commune de Nako lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation d’un mini Adduction d’Eau Potable (AEP) à Tiarkiro
dans la commune de Nako, province du poni, région du Sud-Ouest.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de caté-
gorie U1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont composés en un lot unique avec un budget prévisionnel de vingt et neuf millions neuf cent quatre-vingt et un mille deux
cent quarante et un (29 981 241) francs CFA.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la commune de Nako.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez Monsieur OUE-
DRAOGO Nongabamba personne responsable des marchés de la commune Nako tel : 76 79 10 71 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la perception de Nako. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la mairie de Nako, avant le 22/05/2023 à 09 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Nongabamba OUEDRAOGO
Adjoint Administratif 

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Réalisation d’un mini Adduction d’Eau Potable (AEP) à Tiarkiro dans la commune de Nako



Quotidien N° 3615 - Jeudi 11 Mai 2023 59

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Manifestation d’intérêt pour le recrutement de prestataires en vue de demandes cotations
pour diverses acquisitions et prestations au profit de la commune de Nebielianayou

MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2023-01/RCOS/PSSL/CNBLY/M/PRM DU 05 mai 2023

Dans le cadre de l’execution du budget communal exercice 2023, le président de la commission d’attribution des marchés de la
commune de Nebielianayou voudrait constituer un panier de prestataires. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’interet relatif au
recrutement de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations. 

1. Financement :
Le financement des prestations est assuré par : (fonds propres, FMDL, ADCT ,transferts MENAPLN,SANTE et AGRICULTURE)

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration. 

3. Description des prestations  :
La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : acquisition de fournitures et produits (bureau, scolaires, spécifiques, ménager et fournitures diverses)
Lot 2 : entretien et reparation de véhicule à 2 et 3 roues,
Lot 3 : acquisition de produits pharmaceutiques, 
Lot 4 : acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques,
Lot 5 : réalisation, entretien et réhabilitation de batiments,
Lot 6 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages hydrauliques,
Lot 7 : acquisition de véhicule à 2 roues,
Lot 8 : acquisition d’équipement matériels et outillages (scolaires, logement, bureau et divers),
Lot 9 : prestation de restauration,
Lot 10 : acquisition de matériels medico techniques et de protection.

4. Composition du dossier  de manifestation  d’interêt :
Les consultants individuels intéressés   doivent fournir les informations indiquant  qu’il sont qualifiés pour  executer les dites prestations.
Il   s  ‘agit notamment :
- une lettre de manifestation d’intérêt ;
- une description du domaine d’activité ;
- une présentaion de l’entreprise ;
- un agrément technique si le domaine le prévoit ;
- une attestation d’inscription au RCCM ;
- une attestation de non faillite ;
- une adresse complète : Teléphone , boite postale  , Email , Fax etc.
N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis   :
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue francaise  ,  en  trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux  (02  )  copies  )
devront     être  déposées  sous plis fermé  au bureau de la prsonne responsable des marchés à la mairie de Nebielianayou avec  la men-
tion   «  manifestation d’interêt relatif au recrutement de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et presta-
tions au profit de la commune de Nebielianayou au plus tard le 25/05/2023 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immé-
diatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent    y assister .En cas d’envoi par poste ou autre mode de  
courrier,  le  président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non  réception de l’offre transmise par
le soumissionnaire .

6. Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de  la Personne Responsable des Marchés ,Téléphone : 78
99 32 01

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune  suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’interêt .

Le Président de la CAM

ROUAMBA Sintoumalba
Adjoint Administratif
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MANIFESTATION D’INTERET
N° 2023-01/CBEA/M-BEA/SG/PRM DU 05 mai 2023

Dans le cadre de l’execution du budget communal  exercice 2023, le Président de la commission d’attribution des marchés de la
commune de Biéha voudrait constituer des paniers de prestataires. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’interet relatif au
recrutement de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations. 

1. Financement :
Le financement des prestations est assuré par : le Budget communal (Tranfert santé, éducation et ressources propres).

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle  vis-à-vis de l’administration. 

3. Description des prestations  
La nature des prestation est composée comme suit :
Lot 1 : Acquisition de pièces de rechange de véhicules à 2 et 3 roues ;
Lot 2 : Acquisition de mobiliers de bureau ;
Lot 3 : Acquisition de pièces de rechange de véhicules à 4 roues  ;
Lot 4 : Acquisition de matériels informatiques  ;
Lot 5 : Acquisition de motos hommes ;
Lot 6 : Acquisition et installation solaire ;
Lot 7 : Acquisition de consommables informatiques ;
Lot 8 : Acquisition de fournitures divers (bureau, spécifiques...). 

4. Composition du dossier  de manifestation  d’interêt 
Les consultants individuels intéressés doivent fournir les informations indiquant  qu’il sont qualifiés pour  executer les dites prestations. Il
s‘agit notamment :

- une lettre de manifestation d’intérêt ;
- une description du domaine d’activité ;
- une présentaion de l’entreprise ;
- un agrément technique si le domaine le prévoit ;
- une attestation d’inscription au RCCM ;
- une attestation de non faillite ;
- une adresse complète : Teléphone , boite postale  , Email , Fax etc.

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis   
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue francaise  ,  en  trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux (02 ) copies ) devront
être déposées sous plis fermé (prciser le ou les lots) au  Secrétariat Général de la mairie avec la mention   «  manifestation d’interêt relatif
au recrutement de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de commune de Biéha
au plus tard le 25/05/2023 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires
qui souhaitent y assister .En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le Président de la commission d’attribution des marchés ne
peut être responsable de la non  réception de l’offre transmise par le soumissionnaire .

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés ,Téléphone :
79507241/72592565.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune  suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’interêt .

Le Président de la CAM

Abdou  Maïse  Y A G O
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Manifestation d’intérêt pour le recrutement de prestataires en vue de demandes cotations
pour diverses acquisitions et prestations au profit de la commune de Biéha
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2023 - 007 //MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG
Financement : Budget Etat, Gestion 2023

Intitulé sommaire des Prestations

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du nord. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la composante « infrastructure d’approvisionnement en eau potable en milieu rural » du PN AEP, la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) du Nord a bénéficié de ressources financières de l’Appui Budgétaire Sectoriel (ABS), pour
la réalisation d’une étude d’avant-projet détaillée (APD) de réalisation d’un système d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) dans le village de
Rikiba dans la commune de Tougo et d’une étude de réhabilitation/extension du système d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) du village de
Bogoya dans la commune de Ouahigouya pour le compte de la direction régionale de l’eau et de l’assainissement du nord

Description de la prestation. 
Le bureau devra être inscrit à l’ordre des ingénieurs et disposer des agréments minimum EU1
Le Bureau d’étude est chargé de réaliser l’étude d’avant-projet détaille (APD) de réalisation d’un système d’adduction d’eau potable simplifié dans le
village de Rikiba commune de Tougo et d’une étude de réhabilitation/extension du système d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) du village
de Bogoya dans la commune de Ouahigouya.

4. CONSISTANCE DE LA MISSION
Obligations générales du bureau d’études
Les prestations sont reparties en deux (02) volets :
- Une étude de réalisation d’AEPS
- Une étude de réhabilitation/extension AEPS

4.1. Nature des prestations
4.1.1.  Étude de réalisation d’AEPS
Dans le cadre de cette étude, le consultant aura pour tâche de : 
Réaliser une étude de faisabilité socio-économique
L’étude de faisabilité socio-économique consistera à faire :

- L’analyse de l’historique et peuplement
- L’analyser la structure de la population :
- L’analyse des infrastructures socio-économiques et des activités économiques

Évaluer la consommation et les besoins en eau potable 
- Analyse de la demande solvable
- Analyse des systèmes tarifaires
- Analyse des potentiels de synergie et des risques d’antagonisme

Réaliser une étude technique
- Évaluer le coût des travaux et faire l’analyse financière 
- Élaborer le dossier d’appel d’offre 
- Élaborer une notice d’impact environnemental et social (NIE)

4.1.2 Étude de réhabilitation d’AEPS
• Réaliser une étude de faisabilité socioéconomique :
• Réaliser une étude technique :
• Élaborer le dossier d’appel d’offre :

- Expérience du Bureau d’étude et Personnel minimum exigé
- Le bureau d’étude devra justifier d’au moins 03 projets similaires de réalisation d’étude APD de systèmes d’adduction d’eau potable en milieu rural.

NB : Pour toutes les expériences, le nom  du  projet, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention  du projet, le nom du maître d’ouvrage et son
adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone) doivent  être clairement précisés.  

Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde,  la page de  signature du contrat et les
attestations de services faits ou attestations de bonne fin.  

Pour la réalisation des prestations dans les conditions de qualité et de délai prescrites, le bureau d’études mettra en œuvre un dispositif en personnel
fondé sur son expérience dans le domaine des prestations demandées, ce personnel comprendra au moins :

- Un (01) chef de mission, avec une expérience confirmée d’au moins 10 ans et des compétences avérées pour les prestations requises, spécifi-
quement dans la conduite des études de réseau d’alimentation en eau potable et assainissement. Il pilote les activités de l’étude et en assure le
contrôle de qualité à la fois sur le contenu et la rédaction des rapports. Il est l’interlocuteur de la DREA et de la commune pour les prestations.

- Un (01) électromécanicien, avec une expérience confirmée d’au moins 05 ans et des compétences avérées pour les prestations requises, spéci-
fiquement dans la définition et l’installation des équipements électromécaniques et les normes correspondantes, à mettre en place en fonction
des données hydrauliques. 

- Un (01) environnementaliste, avec une expérience confirmée d’au moins 05 ans et des compétences avérées pour la réalisation de Notices
d’Impact Environnementales et Sociales (NIES)

- Un (01) topographe, avec une expérience confirmée d’au moins  10 ans et des compétences avérées pour les prestations requises, spécifique-
ment dans les travaux topographiques, la supervision de l’élaboration des plans et cartes aux échelles appropriées. 

- Un (01)   socio-économiste ou sociologue : avec une expérience confirmée d’au moins 07 ans et des compétences avérées pour les prestations
requises, spécifiquement dans le domaine de l’intermédiation sociale dans le secteur de l’AEPA, la conduite d’enquêtes et des études socio-éco-
nomiques. 

- Un (1) dessinateur autocadiste chargé de l’élaboration graphiques des ouvrages avec une expérience confirmée d’au moins 05 ans. Il devra être
titulaire d’un diplôme de technicien supérieur du Génie civil ou tout autre diplôme jugé équivalent et justifier d’expériences dans l’élaboration des
graphiques de réalisation/réhabilitation des AEP

- Personnel d’appui : outre le personnel clé ci-dessus cité, le prestataire mettra en place tout le personnel d’appui indispensable au bon déroule-
ment de la mission. 

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Réalisation de l’étude d’avant-projet détaille (APD) de réalisation d’un système d’adduction d’eau
potable simplifié dans le village de Rikiba commune de Tougo et d’une étude de réhabilitation/

extension du système d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) du village de Bogoya 
dans la commune de Ouahigouya



62 Quotidien N° 3615 - Jeudi 11 Mai 2023

NB : pour chaque personnel proposé, joindre le curriculum Vitae daté et signé, la copie légalisée du diplôme et l’attestation de travail.

.Matériel
Il est demandé au bureau d’études de fournir le matériel nécessaire pour l’exécution de la mission dans de bonnes conditions. Ce matériel compren-
dra au moins :
- un (01) véhicule en bon état ;
- un (01) lot de matériel topographique ;
De façon générale, le Bureau d’études devra disposer de tout le matériel utile pour l’exécution des travaux selon les prescriptions techniques.
NB : joindre obligatoirement les documents attestant de la propriété ou de la disponibilité du matériel. Pour le matériel roulant, joindre une copie léga-
lisée de la carte grise ou de l’attestation de location.

CALENDRIER DE TRAVAIL PREVISIONNEL
Le bureau d’études doit démarrer ses activités dès la réception et signature de l’ordre de service.
Le délai d’exécution de l’intervention est fixé à trois (03) mois à compter de la date d’entrée en vigueur du contrat. La proposition du bureau d’études
devra clairement mettre en évidence l’adéquation des moyens et personnels proposés avec le volume des activités et le délai d’exécution.

5 Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6 Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur

la base des critères ci-après :

NB : L’absence ou la non-conformité du diplôme demandé annule la proposition du personnel concerné.
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas  100 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs com-
pétences respectives.
Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ; le premier
candidat présélectionné sera ensuite invité à présenter sa proposition technique. Si le dossier est techniquement acceptable . le consultant sera invi-
té à déposer son offre financière pour la négociation du marché. 

Informations supplémentaires. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous : Ville :
Ouahigouya Code postal : BP 39 OUAHIGOUYA   Pays : Burkina Faso   Numéro de téléphone : 24 55 05 48/ 70 17 32 10
Adresse électronique : drea.nord@eau.gov.bf   Heure : de 07h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h 

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après au plus tard le 25/05/2023 à 09 heure 00 mn.
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord
Adresse complète : BP  39 Ouahigouya
Adresse e-mail : drea.nord@eau.gov.bf

Personne Responsable des Marché : Chef du Service Administratif et Financier de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord
Adresse e-mail: drea.nord@eau.gov.bf

L’enveloppe extérieure devra comporter les identifications suivantes : « RÉPONSE À LA MANIFESTATION D’INTÉRÊT au profit de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord ».

Le Secrétaire Général de la Région du Nord

Kouilga Albert Zongo
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

DOSSIER DU 08 MAI AVIS RNRD Page 4 
!

Libelle Diplôme Minimum Années 
d’expériences 

Nombre de projets 
similaires NOTATION 

Un (01) Chef de mission 
Ingénieur Génie Rural  ou 
Hydraulicien ou hydrogéologie 
(BAC+5) 

10 ans 02 
diplôme demandé (01pts) 
-10 années expérience générale (5pts) 
- 02 projets similaires (4pts) 

Un (01) 
environnementaliste 

Niveau Licence (BAC+3 
minimum) en environnement 05 ans  02 

diplôme demandé (01pts) 
- 10 années expérience générale (5pts) 
- 02 projets similaires (4pts) 

Un (1) électromécanicien Niveau Technicien supérieur 
(au moins BAC+ minimun) 05 ans  02 

diplôme demandé (01pts) 
- 10 années expérience générale (5pts) 
- 02 projets similaires (4pts) 

Un (01) topographe Technicien supérieur en 
topographie (BAC+2 minimun) 10 ans  02 

diplôme demandé (01pts) 
- 10 années expérience générale (5pts) 
- 02 projets similaires (4pts) 

Un (01)  Socio-
économiste ou 
sociologue  

Maitrise en sociologie (BAC+4) 07 ans 02 
diplôme demandé (01pts) 
- 10 années expérience générale (5pts) 
- 0 2projets similaires (4pts) 

Un (1) dessinateur 
autocadiste 

Niveau Technicien supérieur 
en  (au moins BAC+ minimun) 05 ans 02 

diplôme demandé (01pts) 
-10 années expérience générale (5pts) 
- 02 projets similaires (4pts) 

Au plus 10 projets similaires d’étude APD de systèmes d’adduction d’eau potable en milieu rural 20 pts dont 2pts /projets 
Agrément technique 5pts 

Organisation et planning 5pts 
Présentation du document 2pts 

un (01) lot de matériel topographique  3pts 
un (01) véhicule 5pts 

 
NB : L’absence ou la non-conformité du diplôme demandé annule la proposition du personnel concerné. 
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas  100 pages. Les candidats peuvent s’associer 
pour renforcer leurs compétences respectives. 

Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité 
contractante ; le premier candidat présélectionné sera ensuite invité à présenter sa proposition technique. Si le dossier est 
techniquement acceptable . le consultant sera invité à déposer son offre financière pour la négociation du marché.  

Informations supplémentaires.  

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : Ville : Ouahigouya Code postal : BP 39 OUAHIGOUYA   Pays : Burkina Faso   Numéro de téléphone : 24 55 05 48/ 
70 17 32 10 

Adresse électronique : drea.nord@eau.gov.bf   Heure : de 07h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h  

 Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après au plus tard le :  
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord 
Adresse complète : BP  39 Ouahigouya 
Adresse e-mail : drea.nord@eau.gov.bf 
 
Personne Responsable des Marché : Chef du Service Administratif et Financier de la Direction Régionale de l’Eau et de 
l’Assainissement du Nord 
Adresse e-mail: drea.nord@eau.gov.bf 

L’enveloppe extérieure devra comporter les identifications suivantes : « RÉPONSE À LA MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
………………au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord ». 

Le Secrétaire Général de la Région du Nord 
 
 

Kouilga Albert Zongo 
Administrateur Civil 

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales 

 
 
 
 
 

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023 - 006//MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG
Financement : Budget Etat, Gestion 2023

Intitulé sommaire des Prestations
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la Direction

Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du nord. 
Le gouvernement du Burkina Faso a obtenu des bailleurs de fonds du PN AEUE une subvention pour financer la réalisation d’infrastruc-

tures d’Assainissement en milieu rural dans les treize (13) régions du pays. Il est prévu qu’une partie des sommes accordées sous forme d’Appui
Budgétaire Sectoriel (ABS) à la Région du Nord, soit utilisée pour payer les services de bureaux d’étude pour la mise en œuvre de l’Intermédiation
sociale pour la construction des superstructures de latrines semi-finies dans les communes de Gomponsom et Bokin (Province du Passore).

Description de la prestation. 
Le bureau devra être inscrit à l’ordre des ingénieurs et disposer des agréments minimum Aac et/ou Ap.  
La méthodologie adoptée sera le couplage de l’approche SARAR PHAST

CONSISTANCE DE LA MISSION
- Obligations générales du bureau d’études

• Mettre en œuvre les étapes de l’approche SARAR PHAST dans les 70 villages des Gomponsom (15) et Bokin (55) ;
• Développer et mettre en œuvre un programme d’intermédiation sociale sur les sites des personnes déplacées internes à Gomponsom et

Bokin; 
• développer une démarche d'accompagnement claire et efficace des communautés afin de leur permettre de s'organiser pour : i) construire

les superstructures des latrines familiales semi-finies, ii) utiliser et entretenir les ouvrages dans les conditions hygiéniques; iii) améliorer les
pratiques d’hygiène en matière de collecte, de transport, de stockage et de consommation d’eau potable et de lavage des mains ; iv) gérer
l'évacuation des eaux usées; v) acquérir les comportements favorables à l'hygiène et à l'entretien des ouvrages en vue d'améliorer leur cadre
de vie ;

• faciliter les interactions, notamment les négociations entre tous ceux qui participent à l’exécution des travaux ;
• mobiliser et recycler le personnel clé pour la mise en œuvre des activités de la mission et soumettre à la réception préalable de la DREA-N

ledit personnel en début de mission;
• produire les différents supports didactiques (fiches techniques, affiches, manuels, images, etc.) et les soumettre à la réception préalable de

la DREA-N en début de mission;
• mobiliser l’ensemble du matériel et des équipements nécessaires à la mise en œuvre de la mission et les soumettre à la réception préalable

de la DREA-N en début de mission;
• produire un planning clair et détaillé de la mission, le faire adopter par la DREA-N en début de mission et déposer, tout au long des activités

de la mission, un programme hebdomadaire d’exécution pour le personnel clé.
- Expérience du Bureau d’étude et Personnel minimum exigé

Pour la bonne exécution de sa mission, le bureau devra avoir :
- Une expérience dans la mise en œuvre d’au moins 03 projets d’intermédiation sociale durant les 05 dernières années
- au moins 3 projets dans la mise en œuvre de l’ATPC jusqu’à la déclaration FDAL fdurant ces 05 dernières années.

NB : Pour toutes les expériences, le nom  du  projet, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention  du projet, le nom du maître d’ouvrage
et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone) doivent  être clairement précisés.  

Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde,  la page de  signature du contrat et
les attestations de services faits ou attestations de bonne fin.  
Pour les projets achevés de plus de 18 mois, seules les attestations définitives seront considérées. Seules les attestations du maitre d’ouvrage fer-
ont foi. Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les offres des soumissionnaires dont
la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.
Pour la réalisation des prestations dans les conditions de qualité et de délai prescrites, le bureau d’études mettra en œuvre un dispositif en per-
sonnel fondé sur son expérience dans le domaine des prestations demandées, ce personnel comprendra au moins :
➢ 01 chef de mission, titulaire d’au moins une maitrise en Sociologie et d’une attestation de formation en ATPC. Il devra avoir une bonne con-

naissance des techniques de facilitation et de la mise œuvre de toutes les étapes de la méthode SARAR/PHAST. Par ailleurs, il doit avoir une
expérience générale d’au moins dix(10) ans et avoir exécuté au moins 03 projets similaires en tant que chef de mission, chargé de projet ou
coordonnateur dans la mise en œuvre des activités d’intermédiation sociale au cours des 05 dernières années.

➢ 01 superviseur général titulaire d’un diplôme BAC + 3 en Sociologie ou un diplôme équivalent.  Il devra avoir une bonne connaissance des
techniques de facilitation, de la mise en œuvre de toutes les étapes et des techniques d’animation SARAR/PHAST. Il doit avoir une expéri-
ence générale d’au moins dix (10) ans et justifier d’au moins 03 projets similaires en tant que superviseur dans la mise en œuvre des activités
d’intermédiation sociale pour la promotion de l’hygiène et de l’assainissement au cours des cinq (5) dernières années.

➢ 03 chefs d’équipe animateurs titulaire d’au moins un diplôme du Baccalauréat avec une expérience générale de 05ans et la supervision d’au
moins 02 projets similaires au cours des 04 dernières années. Chaque chef d’équipe aura à sa charge une équipe de 03 animateurs. 

L’expérience et la bonne maîtrise de la langue nationale mooré est obligatoire pour le chef d’équipe.
➢ 09 animateurs, titulaire d’un diplôme de BEPC . Il doit avoir en plus, une expérience générale d'au moins 05 ans et disposer de 02 projets sim-

ilaires en tant que animateur pour le changement de comportement en matière d’hygiène et d’assainissement au cours des trois (3) dernières
années.

L’expérience et la bonne maîtrise de la langue nationale mooré est obligatoire pour les animateurs.
➢ Personnel d’appui : outre le personnel clé ci-dessus cité, le prestataire mettra en place tout le personnel d’appui
.Matériel

Il est demandé au bureau d’études de fournir le matériel nécessaire pour l’exécution de la mission dans de bonnes conditions. Ce matériel
comprendra au moins :

Prestations intellectuelles
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• treize (13) motocyclettes pour le Superviseur général, les trois chefs d’équipe et les neuf (09) animateurs ;
• un (01) lot de matériel informatique nécessaire à la bonne exécution des prestations.
• Un (01) lot de petit matériel pour la formation des maçons (pelles, truelles, moule de 10, moule de 15, jeux complets pour dalle sanplat, seau,

ect)
• un (01) lot de matériel didactique sera nécessaire pour le suivi et les animations ;

NB : NB : joindre obligatoirement les documents attestant de la propriété ou de la disponibilité du matériel. Pour le matériel roulant, joindre une
copie légalisée de la carte grise ou de l’attestation de location.

CALENDRIER DE TRAVAIL PREVISIONNEL
Le bureau d’études doit démarrer ses activités dès la réception et signature de l’ordre de service.
Le délai d'exécution de l'intervention est fixé à six (6) mois à compter de la date d'entrée en vigueur du contrat. La proposition du bureau d’études
devra clairement mettre en évidence l'adéquation des moyens et personnels proposés avec le volume des activités et le délai d’exécution.
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après  :

NB : L’absence ou la non-conformité du diplôme demandé annule la proposition du personnel concerné.

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas  100 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.
Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ; le premier
candidat présélectionné sera ensuite invité à présenter sa proposition technique. Si le dossier est techniquement acceptable . le consultant sera
invité à déposer son offre financière pour la négociation du marché. 
Informations supplémentaires. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :Ville :
Ouahigouya  Code postal : BP 39 OUAHIGOUYA   Pays : Burkina Faso  Numéro de téléphone : 24 55 05 48/ 70 17 32 10  Adresse électronique
: drea.nord@eau.gov.bf   Heure : de 07h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h 
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après au plus tard le : 25/05/2023 à 09 heure 00 mn.

Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord
Adresse complète : BP  39 Ouahigouya
Adresse e-mail : drea.nord@eau.gov.bf

Personne Responsable des Marché : Chef du Service Administratif et Financier de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord
Adresse e-mail: drea.nord@eau.gov.bf
L’enveloppe extérieure devra comporter les identifications suivantes : « RÉPONSE À LA MANIFESTATION D’INTÉRÊT au profit de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord ».

Le Secrétaire Général de la Région du Nord

Kouilga Albert Zongo
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales
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similaires en tant que superviseur dans la mise en œuvre des activités d’intermédiation sociale pour la promotion de 
l’hygiène et de l’assainissement au cours des cinq (5) dernières années. 

" 03 chefs d’équipe animateurs titulaire d’au moins un diplôme du Baccalauréat avec une expérience générale de 05ans 
et la supervision d’au moins 02 projets similaires au cours des 04 dernières années. Chaque chef d’équipe aura à sa 
charge une équipe de 03 animateurs.  

L’expérience et la bonne maîtrise de la langue nationale mooré est obligatoire pour le chef d’équipe. 

" 09 animateurs, titulaire d’un diplôme de BEPC . Il doit avoir en plus, une expérience générale d'au moins 05 ans et 
disposer de 02 projets similaires en tant que animateur pour le changement de comportement en matière d’hygiène et 
d’assainissement au cours des trois (3) dernières années. 

L’expérience et la bonne maîtrise de la langue nationale mooré est obligatoire pour les animateurs. 

"  Personnel d’appui : outre le personnel clé ci-dessus cité, le prestataire mettra en place tout le personnel d’appui 
.Matériel 
Il est demandé au bureau d’études de fournir le matériel nécessaire pour l’exécution de la mission dans de bonnes conditions. 
Ce matériel comprendra au moins : 

# treize (13) motocyclettes pour le Superviseur général, les trois chefs d’équipe et les neuf (09) animateurs ; 
# un (01) lot de matériel informatique nécessaire à la bonne exécution des prestations. 
# Un (01) lot de petit matériel pour la formation des maçons (pelles, truelles, moule de 10, moule de 15, jeux 

complets pour dalle sanplat, seau, ect) 
# un (01) lot de matériel didactique sera nécessaire pour le suivi et les animations ; 

NB : NB : joindre obligatoirement les documents attestant de la propriété ou de la disponibilité du matériel. Pour le matériel 
roulant, joindre une copie légalisée de la carte grise ou de l’attestation de location. 
 
 CALENDRIER DE TRAVAIL PREVISIONNEL 

Le bureau d’études doit démarrer ses activités dès la réception et signature de l’ordre de service. 

Le délai d'exécution de l'intervention est fixé à six (6) mois à compter de la date d'entrée en vigueur du contrat. La proposition 
du bureau d’études devra clairement mettre en évidence l'adéquation des moyens et personnels proposés avec le volume des 
activités et le délai d’exécution. 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant 
les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après2 : 

 
Expérience du Bureau 

Seules les références techniques justifiées et exécutées par le soumissionnaire seront pris en compte  
(joindre obligatoirement les pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution) ;  

toute mission citée et non justifiée ne sera pas prise en compte. 
L’agrément technique  6pts 
Projet similaire en intermédiation sociale 10 pts (1 pts par projet) 
Projet similaire en ATPC jusqu’à l’étape FDAL 10 pts (1 pts par projet) 
Personnel demandé 

01 Chef de mission (total 9.5pts) 
-diplôme demandé (01pts) 
-10 années expérience générale (2.5pts) 
-03 projets similaires (6pts) 

01 superviseur général ( total de  9pts) 
-diplôme demandé (1pts) 
-10 années expérience générale (2pts) 
-03 projets similaires (3 pts) 

03 chefs d’équipe animateurs ( total de 13.5pts soit 4.5pts par chef 
d’équipe) 

-diplôme demandé (1pts) 
-05 années expérience générale (1.5pts) 
-02 projets similaires (2pts) 

09 animateurs (total de 31.5 pts soit 3.5 points par animateur) 
-diplôme demandé (1 pt) 
-05 années expérience générale 1.5pts 
-02 projets similaires (1pts) 

Matériel demandé  
Treize (13) motocyclettes 6.5pts (0.5 pt par moto) 
Lot de petit matériel 1 pt 
Lot matériel informatique 1 pts 
Organisation et planning 3pts 
Présentation du document 2pts 
TOTAL  100pts 

 
NB : L’absence ou la non-conformité du diplôme demandé annule la proposition du personnel concerné. 
 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N° : 2023-03/MSJE/SG/CFPR-Z/DG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM) 2023, le Centre de Formation Professionnelle de Référence
de Ziniaré (CFPR-Z) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestations
pour l’année 2023
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs
/consultants que le CFPRZ pourra contacter dans le cadre de consultation restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des
biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- Fourniture de consommable informatiques ;
- Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
- Fourniture d’imprimés administratifs ;
- Fourniture de bureau ;
- Fourniture de petit matériels et outillage ;
- Fourniture de matériels et équipements ; 
- Fourniture de matériels de bureau ;
- Fourniture de matériels informatiques ;
- Fourniture de mobiliers de bureau ;
- Entretien maintenance et réfection de bâtiment ;
- Réparation de mobiliers ;
- Entretien et réparation des véhicules à quatre roues ;
- Entretien et réparation des véhicules à deux roues ; 
- Entretien et réparation du matériel informatique ;
- Entretien et réparation des climatiseurs ;
- Gardiennage des locaux ;
- Nettoyage des locaux ;
- Conception diffusion de spots publicitaires télé/radio et couverture médiatique d’activités ;
- Conception et impression de catalogues, imprimés publicitaires, gadgets d’affiches, de flyers ; 
- travaux de construction et réfection et d’aménagement ;
- Entretiens et maintenance de circuit électrique de bâtiment intérieur et extérieur ;
- Réalisation d’études techniques ; 
- Location de salle ;
- Location du matériel de sonorisation.

3. les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention (Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs /prestataires 2023 du CFPRZ ». Elles devront comporter les
information et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou cv pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés
(PRM) du Centre de Formation Professionnelle de Reference de Ziniaré (CFPR-Z) à l’adresse suivant, téléphone : (+226) 25-30-94-44 /72
40 08 08

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 23/05/2023, à 9H 00 mm (TU).

6. Le CFPR-Z se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés 

Ousmane NATAMA
Chevalier de l’ordre du mérite

Prestations intellectuelles

CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE DE REFERENCE DE ZINIARE

Manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs 
et prestataires pour l’année 2023




